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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 21 août. 

LiU SUCCESSION PORTUGAISE OUVERTE EN FRANCE. — DROITS 

CONSUL DU PORTUGAL. — APPOSITION DE SCELLÉS. — 

RÉFÉRÉ. 

Aux termes des traités diplomatiques intervenus entre la 
France et le Portugal, c'est au consul de ce dernier pays 
qu'il appartient de procéder aux appositions de scellés et 
A'administrer les valeurs des successions des Portugais dé-
cédés en France, auxquelles aucun Français ou étranger ne 
prétend droit, et cela à ce point qu 'il ne peut être apposé 
de scellés au domicile du défunt par les magistrats français 
compétents, même quand ils en sont requis par des intéressés 
portugais. {Traités du 20 août 1797, articles 12 etlA, et du 
20 septembre 1801 , article 5.) ' 

Voici dans quelles circonstances cette question de droit 
international a été tranchée. 

M. Pierre de Souza, propriétaire, demeurant à Saint-

Germain-en-Laye, est décédé le 21 août 1850, laissant 

comme prétendant droit à sa succession M. Eusèbe de 

Souza Vaz Pinio Guedès, M. Jacques Vaz Pinto Guedès, 

M™' Coelho, demeurant tous trois à Lisbonne, d'une part; 

d'autre part, M. Eusèbe Pédro d'Opradq et M. et M"" 

d'Almeida, demeurant à Saint-Germain- en-Laye. 

M. de Souza le de cujus, au moment de son décès, ha-

bitait Saint-Germain depuis seize ans, il laissait un im-

meuble dans cette ville et des valeurs mobilières considé-

rables qui doivent appartenir un jour, dans des propor-

tions encore inconnues aujourd'hui , aux personnes que 

nous venons de nommer et qui sont toutes sujets Portu-

gais. Aucun prétendant droit, aucun créancier français ou 

étranger ne s'est encore déclaré. 

Aussitôt que le décès de M. de Souza lui fut connu, M. 

le consul de Portugal a apposé les scellés du consulat sur 

les valeurs mobilières et les titres de propriété des im-
meubles. 

De son côté, M. Eusèbe de Souza Vaz Pinto Guedès 

ayant appris, en Portugal, en 1852 seulement, l'ouverture 

de la succession de son oncle, a requis M. le juge de paix 

de Saint-Germain d'apposer les scellés au domicile du 

décédé. Celte apposition a été ordonnée le 16 juin 1852 

par ordonnance de référé rendu par M. le président du 

Tribunal civil de Versailles, et le lendemain 17 les scellés 

ont été apposés en effet, malgré l'opposition de M. d'O-

prado et des époux d'Almeida qui, depuis la fin de 1850, 

avaient été mis en possession du mobilier et des immeu-

bles dépendant de la succession par M. le consul de Por-
tugal. 

M. le consul du Portugal, sur la plainte de M. d'Oprado 

et des époux d'Almeida, s'émut de cette immixtion de 

' autorité française dans les affaires des sujets de sa na-

Jfo% et il lit parvenir ses plaintes à M. le ministre des af-

faires étrangères ; celui-ci en référa à son collègue de la 

justice, et M. le garde des sceaux donna des ordres à M. 
Ie

 procureur de la République, à Versailles, et à M. le 

Procureur-général, pour qu'il fût pris par eux les mesu-
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En conséquence de ces ordres, M. le procureur de la 

^publique, à Versailles, agissant dans l'intérêt de l'ordre 

Public, a assigné M. de Souza devant le président du Tribu-
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apposés par M. le juge de paix de Saint-Germain, au domicile 
du feu sieur de Souza, sujet portugais décédé à Saint-Ger-
main-en-Laye le 20 avril 1850 ; 

« Attendu que dans ces circonstances, l'apposition desdits 
scellés était une mesure conservai oire dans l'intérêt de tous 
les Français pouvant prétendre droit aux valeurs de la suc-
cession, et qu'à ce litre, elle était conforme aux dispositions 
de la loi civile et du droit public français; 

« Mais, attendu qu'aujourd'hui M. le consul du Portugal 
réclame la levée desdits scellés que lui garantissaient les trai-
tés diplomatiques ; 

« Attendu que les traités des 20 août 1797 (art. 12 et 14) et 
du 20 septembre 1801 (art. 5), assurent au consulat portu-
gais les privilèges, prérogatives et juridiction dont jouissent 
ceux des nations les. plus favorisées, et qu'au nombre des 
droits conférés aux consuls des nations les plus favorisées, 
comme l'Espagne, les Elats-Dnis, etc., se trouve notamment 
le droit d'apposer les scellés, faire inventaire gérer et admi-
nistrer les successions de leurs nationaux décédés en France, 
lorsqu'il n'existe ni héritier, ni légataire, ni créancier fian-
çais ; 

« Attendu que depuis l'apposition des scellés il ne s'est pré-
senté aucun héritier, légataire, ni créancier français, et que, 
dès lors, la mesure provisoire ordonnée pour la conservation 
de leurs droits n'a plus d'intérêt ; 

Attendu qu'en vain, allégue-t-on, que les traités dont il 
s'agit ne s'appliqueraient qu'à la succession des étrangers 
transeuntes, et au cas où nulle contestation ne serait élevée 
sur l'application de la loi étrangère à la succession du dé-
funt; que le sieur de Souza étant domicilié depuis dix-huit 
ans en France, la succession mobilière comme celle immobi 
lière devrait être réglée par la loi française ; 

« Qu'en effet, les traités diplomatiques susdatés ne font 
aucune distinction entre les étrangers domiciliés ou résidant 
en France, ou simplement transeuntes ; 

« Attendu qu'en admettant cette distinction, les étrangers 
ne peuvent avoir en France que l'une de ces irois situations, 
d'étrangers naturalisés, d'étrangers autorisés à établir leur 
domicile en France, ou d'étrangers transeuntes ; 

« Que le défunt de Souza n'ayant été ni naturalisé, ni au-
torisé à établir son domicile en France, ne peut être considéré 
que comme étrangers transeuntes ; 

« Attendu , d'ailleurs, que le domicile légal ne peut résul-
ter, pour l'étranger, que d'une habitation défait en France, 
jointe à l'intention d'y fixer son principal établissement sans 
esprit de retour dans sa patrie ; 

« Attendu que, dans l'espèce, rien ne prouve que le sieur 
de Souza, ancien régent de la Banque de Lisbonne, ait eu 
l'intention de se fixer en France, sans espoir de retour dans 
sa patrie; 

« Attendu enfin que la prétention qu'élève le sieur de Souza 
Vaz Pinto Guedès de faire régler la succession mobilière par 
la loi française et l'instance par lui introduite à cet effet de-
vant le Tribunal civil de Versailles, ne sauraient faire obsta-
cle à l'application des traités internationaux ; qu'aucun inté-
rêt français n'est engagé dans ce débat, et qu'il ne s'agite 
qu'entre sujets portugais dont les droia aont et demeurent ex-
clusivement régis par la loi portugaise, 

« Par ces motifs, 

« Recevons M. le procureur de la République, requérant 
dans l'intérêt de l'exécution des lois ; 

« Et, statuant sur la requête ainsi que sur la réclamation 
de M. le consul de Portugal, en présence des sieur et dame 
d'Almeida et du sieur d'Oprado, parties intéressées dûment 
appelées, présentes ou représentées; 

« Et statuant en état de référé, attendu l'urgeuce; 
« Ordonnons que les scellés apposés au domicile de M. de 

Souza, en vertu de notre ordonnance précitée, seront, par M. 
le juge de paix de Saint-Germain-en-Laye, levés en présence 
de M. le consul de Portugal et des prétendants aux droits ci-
dessus, pour, par M. le consul de Portugal, prendre posses-
sion de toutes les valeurs et effets existant sous les scellés, 
dont, pour lui, décharge devra être donnée à M. le juge de 
paix sur le procès-verbal de levée desdiis scellés, tous droits 
des parties réservés..» 

M. de Souza a interjeté appel de cette ordonnance; mais 

la Cour, après avoir entendu, dans son intérêt, M" Senard, 

M" Nicolet pour M. d'Oprado et les époux d'Almeida, et 

M. l'avocat-général Barbier en ses conclusions conformes, 

a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant, en fait, qu'il n'existe dans la cause que des 
Portugais et des héritiers portugais, sans qu'aucun intérêt in-
tervienne, français ou étranger, autres que des intérêts por-
tugais; 

« Qu'il ne s'agit pas, en référé, de préjuger en quoi que ce 
soit quelle est la lot qui doit régir la succession d'un Portu-
gais, et les Portugais prétendant droit à la successio J ; qu'il 
ne s'agit que d'une mesure conservatoire , 

« Considérant qu'en supposant que la juridiction française 
puisse être obligée de statuer sur dos intérêts étrangers et 
entre personnes étrangères, elle ne peut s'écarter de l'applica-
tion des traités quand ils s'expliquent sur la mesure provi-
soire à prendre ; 

« Considérant que les traités qui lient la France et le Por-
tugal accordent aux Portugais en France les droits de la na-
tion la plus favorisée; qu'entre autres droits, le consul ou le 
vice-consul de cotte nation est saisi, par le décès d'un de ses 
nationaux, de l'administration, dans l'intérêt des ayant-droits, 
des biens du défunt; 

« Qu'en fait, depuis près de dix-huit mois, les traités ont 
été exécutés dans la cause, en ce point que le consul portugais 
a usé de son droit sans qu'aucune réclamation se soit élevée; 
que c'est à lui qu'il faudrait confier le dépôt de la succession 
devenue litigieuse si les traités "ne la lui confiaient pas, sauf à 
lui à la délivrer à qui de droit après décision des juges com-
pétents quels qu'ils soient ; 

« Qu'a cet égard les Portugais ne peuvent se plaindre de 
l'exécution de lois faites dans leur intérêt; qu'il n'est pas per-
mis d'attribuer aux autorités françaises une confiance que les 
étrangers ne peuvent refuser à l'autorité de leur pays spécia-
lement chargée de les protéger; 

« Met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel 
sortira effet, condamne l'appelant en l'amende et aux dé-

pens. » 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Hua. 

Audience du 17 septembre. 

DEMANDE EN r.\ REVENDICATION. — UN JOURNAL SOUS 

CORSET. 

Le journal de l'union agricole et manufacturière, le mo-

niteur universel des expositions nationales et universelles 

de l'industrie, l'organe des chambres de commerce, des 

chambres consultatives et des conseils de prud'hommes, 

le Mercure français enfin, pour l'appeler par son nom, 

est mort l'année dernière. Une maladie, la plus grave, la 

plus terrible de toutes, le manque d'argent, avait triom-

phé de ses forces: après une lente et cruelle agonie, il ex-

pira, lia laissé des créanciers; les créanciers prétendent 

qu'il a laissé une succession. M"' Jcnny Mangez, qui fa-

brique ces cuirasses gracieuses que les dames appellent 

trop simplement dos corsets, détiendrait, suivant eux, 

ce qui reste de leur débiteur. 

L'exposition de Londres est pour quelque chose dans 

cette affaire. C'est en visitant l'exposition de Londres que 

M. Lcsueur, alors gérant du Mercure français, rencontra 

M. Lucas de Beauvilain, directeur à Londres d'une agen-

ce industrielle. Le journal de l'industrie se lia avec l'a-

gence de l'industrie ; c'était naturel et juste. Les deux amis 

de rencontre résolurent même de changer leurs positions 

respectives. Si M. de Beauvilain était fatigué des noires 

maisons de Londres et de l'éclat du Paiais-de-Cristal, M. 

Lesueur avait assez do Paris et de sa civilisation macada-

misée. M. de Beauvilain prit la direction du Mercure, M. 

Lesueur celle de l'agence anglaise. Même une soulte fut 

promise par le nouveau gérantdu journal, M. de Beauvilain 

s'engageait à payer 1,500 fr. à Lesueur. Le premier avait 

eu tort de changer sa situation, il le dit du moins. Ce qui 

est certain, c'est qu'il refusa de payer cette soulte, et bien-

tôt son ancien ami étaifson créancier et un créancier qui 

I or tait des ordres de justice formulés en bon jugements 

rendus contre Beauvilain pour le contraindre à payer 

2,300 fr., c'est-à-dire les 1,500 fr. de soulte avec les in-
térêts et les frais. 

L'huissier de Lesueur se présenta avec ses titres au bu-

reau du journal pour exécuter de Beauvilain. Le journal 

avait déménagé. Mercure avait déployé et agité ses ailes ; 

il avait quilté la rue Thévenot pour la rue de l'Ouest, la 

rue de l'Ouest pour la rue Samson, et la rue Samson pour 

la rue Saint-Nicolas. Rue Saint-Nicolas, le pauvre Mer-
cure, sous la forme moderne de journal, avait été saisi 

par des créanciers impitoyables qui avaient vendu les plu-

mes, le papier et les bureaux du journal. Du reste, l'offi-

cier ministériel apprenait en même temps que M. de Beau-

vilain demeurait depuis cette époque boulevard du Tem-
ple, 36. 

Boulevard du Temple, 36, le concierge de la maison dé-

clare que M. de Beauvilain est sorti, mais qu'il y a du 

monde chez lui. L'huissier monte, sonne, se fait connaî-

tre. Une jeune femme le fait entrer dans un magasin garni 

de corsets, et lui dtt : « Je suis M 11 ' Mangei ; je fabrique 

les objets que vous voyez; ie mobilier qui m'entoure est 

ma propriété; mon propriétaire, qui m'a fait un bail, que 

je vous représente, se félicite de la régularité avec laquelle 

je paie nies loyers. U est vrai que j'ai loué une chambre à 

M. de Beauvilain, mais voici un bail enregistré, et tout 

ici est ma propriété que vous devez respecter. » 
L'officier ministériel crut devoir passée aiuro oi saisir. 

M Ue Mangez a formé une demande en revendication, qui 

vient aujourd'hui devant la chambre des vacations, et 

M" Desmarest se présente pour elle. 

L'avocat a soutenu le système présenté par sa cliente 

pour arrêter et désarmer l'officier ministériel . M1U Mangez 

appartient a-t-il dit, à une famille laborieuse. Son tra-

vail, ses soins intelligents, son union intime avec ses 

soeurs lui ont permis d'asseoir heureusement les bases 

d'un commerce productif'. Elle est habile, et les dames 

paient largement son habileté. Avec ses bénéfices, elle a 
acheté un mobilier dont elle présente les factures anté-

rieures aux poursuites dirigées contre M. de Beauvdain, 

et les baux sont enregistrés. Enfin, c'est rue Saint-Nicolas 

que le àiercure français est tombé sous les coups de ses 

créanciers; c'est là qu'on a vendu ce cjuc possédait de 

Beauviiaiu. qui depuis n'a rien acheté en tait de nouveaux 

meubles. 

M* Desmarest ajoute : Je vois dans le procès-verbal de 

l'huissier un meuble de bois de rose; cesmeubles-là ne peu-

vent appartenir qu'à une femme. Sur ce meuble en bois 

de rose, l'huissier déclare qu'il trouve un service d'ar-

genterie complet. L'huissier voyait avec les yeux de son 

client, sans doute : trois couverts n'ont jamais été un ser-

vice d'argenterie, surtout un service complet. Enfin, vous 

avez saisi deux portraits, sous prétexte qu'ils étaient ceux 

de M. de Beauvilain et de M"' Mangez. Vous n'êtes pas 

bons physionomistes ; il n'existe aucun rapport de res-

semblance entre ces portraits et les personnes dont vous 

écrivez le nom au bas des cadres ; le monsieur du portrait 

est riche de moustaches, M. de Beauvilain a conservé les 

habitudes anglaises, U est toujours exactement rasé. 

Quant au portrait de femme, ma cliente serait bien heu-

reuse de voir à l'audience cette peinture et de se placer 

en regard devant les magistrats qui certainement la pro-

clameraient affreusement calomniée. 

M" Desmarest conclut à l'admission de la demande en 

revendication. 

-M' Triboulet, pour M. Lesueur, repousse bien loin les 

pièces produites par l'adversaire. Les quittances sont des 

quittances de complaisance. L'enregistrement, c'est le 

cachet de la fraude qu'on retrouve à la porte de toutes les 

demandes en revendication. C'est au procès-verbal de 

saisie qu'il faut demander la vérité sur la propriété du 

mobilier saisi. Or que va répondre cet acte judiciaire? 

D'abord, que c'est au journal qu'on s'adresse, et le jour-

nal a mis* avec soin cetie adresse au-dessus de sa tête : 

C'est moi, dit le Aiercure français, qui demeure 36, bou-

levard du Temple; je suis le maitre du logement qu'on 

vous indiquera. Dans ce logement, vous trouverez le mo-

bilier vendu ailleurs, mais racheté par de Beauvilain : les 

casiers, les bureaux; en un mot, le journal et sa suite. 

Allons plus loin, dans la chambre même qui appartien-

drait à M"" Mangez. Nous y trouvons son portrait qui 

peut-être ne reproduit pas exactement la finesse de sa 

physionomie, niais qui est le sien, quoi qu'on eu dise, et 

ce qu'il nous importe de constater c'est qu'il fait pendant 

à un autre portrait, celui de M. de Beauvilain qui, pour 

être rasé aujourd'hui, n'en a pas moins porté moustache à 

l'époque où le peintre l 'a vu. Enti, dans cette chambre, 

dans les armoires et dans l'alcôve, nous trouvons quoi 

donc? le mélange complet des vêlements de jour et de 

nuit do M. de Beauvilain et de M 11' Mangez. A cinq heures 

du matin, le garde du commerce se présente à la porte 

de cette chambre à coucher ; il frappe, qui vient ouvrir? 

c'est M"" Mangez. M. de Beauvilain est là, et il n'y a qu'un 
lit. 

Suivant l'avocat, ce fait établit d'une manière complète 

la communauté qui existe entre M"" Mangez et M. de Beau-

vilain qui, en galant homme,| ne se sert pas du mobilier 

de sa maîtresse. Tout est à lui, chez lui ! 

D'ailleuis, ajoute M* Triboulet, M"" Mangez est sans 

fortune. Son travail, est-il ce que mon advcrsairel'a peint .' 

non, certes. M"" Mangez servait, il y a quelques années, 

dans une auberge de village à Seclin ; c'est là qu'elle fui; 

rencontrée par M. de Beauvilain qui, avec raison, la trou-

va jolie, la conduisit à Paris, et lui continue aujourd'hui 

sa tendresse et ses bienfaits. 

L'avocat demande au Tribunal de repousser la demai.de 

en revendication. 

M"' Mangez assiste à l'audience. Ce n'est pas sans un 

vif sentiment d'impatience qu'elle entend l'avocat de son 

adversaire. Plus d'une Ibis sa rougeur, ses yeux, les tres-

saillements d'un pied qui s'agite avec indignation, ont 

protesté contre les dires de M. Lesueur. 

Le Tribunal a décidé après délibération, en validant 

pour partie la saisie pratiquée chez la demoiselle Mange/.; 

il a reconnu sa propriété sur les objets dont elle rappor-

tait les factures et compensé les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc, doyen. 

Bulletin du 17 septembre. 

COUR D'ASSISES.— JURÉ. — EXCUSE. — APPRÉCIATION. — • 

COMPÉTENCE. 

C'est à la Cour d'assises, et non au président, qu'il an- ' 

partient de prononcer sur la question de savoir si un juré 

peut ou non, comme malade, se retirer, el être remplacé 

par un juré suppléant. (Art. 398 du Code d'instruction 
criminelle.) 

Cassation d'un arrêt rendu, le 24 août 1852, par la 

Cour d'assises de Seine-et-O.tse, qui condamne Ferdinand 

Henri Viesecké à six ans de réclusion pour banqueroute 
frauduleuse. 

M. Mater, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général , conclusions- conformes; plaidant, M e Mo-
rin. 

DÉTOURNEMENT D OBJETS SAISIS. BONNE FOI. 

11 n'y a pas détournement d'objets saisis donnant lieu à 

l'application d'une peine, lorsque le juge du fait a déclaré 

que le prévenu a agi de bonne foi. 

Rejet d'un pourvoi formé par M. le procureur de ia Ré-

publique de Foix contre un jugeaient rendu, le 15 juillet 

1852, par le Tribunal de cet arrondissement, qui relaxe le 
sieur Solan tte poursuites' uirijjeoo w«»u-o i-.t .,<>,.»,■ jiu>

ut
. 

nement de récoltes saisies. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° Pe Joseph Marly, condamné, par arrêt de la Cour d'assi-
ses de 'la Moselle, du 23 août 1852, u la peine de mort, pour 
assassinat sur la personne de sa. femme; plaidant, M' nar-
douin, avocat d'office ; — 2° De Joseph Ba-.sel et d'Antoine Jui-
lieu (Isère), dix ans de travaux forcés, vois qualifiés : — 3° De 
Marc-Samuel Grand (Seine), deux années d'emorisoiinenicnt, 
vol par un homme de service à gages; — 4" De Pierre Mau-
risset (Charente-inférieure), cinq ans de réclusion, coups et 
hiessures; — 5° De Nicolas Coliiguon (Seine), banqueroute 
frauduleuse; — 6° De Louis Jardin (Seine-el- Oise), travaux 
forcés à perpétuité, vols qualifiés. 

La Cour a déclaré non-recevabies les pourvois : 
1° De Joseph-Fortuné Dépieds (1" Conseil de guerre de la 

9e division militaire, séant a Toulouse), vingt ans de travaux 
forcés, assassinat; — 2° De Pierre Monneyrou et de Louis-Do-
minique Blanc (1" Conseil de guerre do la 8e division militai-
re, séant à Lyon), vingt et quinze ans de travaux forcés, tenta-
tive de meurtre. Elle a déclaré déchu de son pourvoi, faute de 
consignation d'amende, Pierre-Marie Coudard (Cour d'appel de 
Rennes), six mois de prison, outrages publics envers un mi-
nistre du culte. 

Enfin la Cour, réglant de juges, a renvoyé : 
1° Devant la chambre d'accusation de la Cour d'appel de 

Toulouse, la cause du nommé Jules-Victor, prévenu de vol ; — 
2° Devant la chambre d'accusation delà Cour d'appel de Lyon, 
la cause des nommés Dlanchetou et autres, prévenus d'escro-
querie ; — 3° Devant lachambre d'accusation de la Cour d'ap-
pel de Demies, la cause du nommé Joseph Dureuue, prévenu 
d'outrage public à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 17 septembre. 

ACCUSATION DE FAUX EiN ÉCRITURE PRIVEE — J ALSU ICATION 

DU LA SIGNATURE DE 51. EMMANUEL COiNZAUÈS. — CE QUE 

PEUT COUTER VS SPECTACLE GUATIS. 

Aujourd'hui a comparu devant le jury un jeune homme 

dont le passé est des plus honorables et qui se trouve ce-

pendant placé sous le coup d'une accusât on grave pour 

avoir voulu satisfaire, par des moyens itlégilmies, sa pas-
sion pour le spectacle. 

Voici, au surplus, les charges relevées contre lui par 
l'acte d'accusation : 

« Albert Marpaude, commis négociant, se présenta, le 

16 juin dernier, à l'ouverture du lliéâtre-N aliénai (ancien 

Cirque), et remit au contrôleur une lettre signée Emma-

nuel Conzalès, par laquelle celui-ci (dont le nom connue 

homme de lettres est bien connu) était supposé demander 

quatre places en faveur de son secrétaire. Il l'ut l'ait accueil 

à cette lettre, el Marpaude l'ut, avec deux dames qui rac-

compagnaient, placé dans une loge des premières. 

« Peu d'instants après il y élait arrêté, parce qu'une 

lettre véritablement émanée du sieur Emmanuel Conzalès 

contenant une demande analogue à celle de la première' 

venait d'être présentée au coulrôle et de faire présumer là 
fausseté de celle-ci. 

« Cette présomption se confirma à l'instant même par 

l'aveu que tit Marpaude au commissaire de police , aveu 

qu'il a répété dans l'instruction et qui consiste à recon-

naître qu'ayant été un jour, il y a plusieurs mois, chargé 

parle négociant son patron, qui est en relations avec le 

sieur Conzalès, d'aller, avec une lettre de celui-ci, deman-

der une loge à un théâtre, i! fut pris de la tentation de se 

procurer ultérieurement à lui-même le spectacle gratis, 
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calqua dans ce but la signature de ladite lettre, retint dans 

son souvenir la formule de la demande qu'elle contenait, 

se munit de papier à lettre aux initiales E G et se mit à 

fabriquer des demandes de loges et de places au nom du 

sieur Gonzalès pour son secrétaire. 
« Ce fut une de ces lettres qui motiva l'arrestation de 

Marpaude dans la soirée du 16 juin. Peu de jours avant, | 

le 12 du même mois, il en avait remis une semblable au di-

recteur des Folies- Dramatiques; et le contrôleur de ce théâ-

. tre, qui l'avait conservée, a pu la remettre entre les mains 

de la justice. Elle a été, de la part de Marpaude, l'objet 

du même aveu que celle dont il a d'abord été question ; 

et l'expert Oudart déclare que l'écriture el la fausse signa-

ture Emmanuel Gonzalès de ces deux pièces sont de la 

main dudit Marpaude. 

« En conséquence, Albert Marpaude est accusé d'avoir, 

en 1852, commis des faux en écriture privée. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge l'accusé qui avoue tous les faits. 
M. Mourier, directeur du théâtre des Folies- Dramati-

ques, est entendu. 
D. Que savez-vous sur l'affaire? — R. Rien ; seulement 

il est à ma connaissance que le 16 juin dernier, l'officier 

de paix de service à mon théâtre dit au contrôleur qu'il 

venait d'arrêter au Cirque un individu qui s'était présenté 

avec une lettre fausse de M. Emmanuel Gonzalès. Mon 

contrôleur pensa alors à une lettre qu'il avait reçue le 12 

de M. Gonzalès, et il la donna à l'officier de paix. Depuis, 

j'ai appris que cette lettre était fausse. 

M. Billion , directeur du Théâtre-National ( ancien 

Cirque) dépose ainsi : Le 16 juin dernier, deux personnes 

se présentèrent à mon théâtre, chacune avec une lettre de 

M. Emmanuel Gonzalès qui me demandait une loge pour 

le soir. Je pensais bien que l'une des deux était fausse, et 

afin de confondre le coupable, je fis placer les deux per-

sonnes chacune avec leur société dans des loges différen-

tes. Puis j'avertis l'officier de paix. L'accusé Marpaude 

fut interpellé et avoua immédiatement que c'était lui qui 

avait fait une fausse lettre. Je reconnais les deux lettres 

que vous me faites présenter. 

M. Clinchard, négociant : J'occupais pour faire la 

place ei tenir les écritures, depuis dix- huit mois environ, 

le nommé Marpaude, aux appointements de 1200 fr., ja-

mais je n'ai eu le moindre reproche à lui adresser, et 

pendant trois mois que j'ai été malade, il a été en quelque 

sorte maître absolu chez moi ; quand je revins à la santé 

j'examinai ses livres et je les ai trouvés parfaitement en 

règle, nécessairement il n'a pas connu la portée de la 

faute qu'il commettait en imitant comme il l'a fait, la si-

gnature d'Emmanuel Gonzalès ; il aura cru ne commettre 

qu'une légèreté, il n'a pas calculé que c'était un faux qui 

pouvait avoir les conséquences les plus déplorables. 

M. Gonzalès Emmanuel : J'écris quelquefois aux direc-

teurs des théâtres, avec lesquels je suis généralement lié, 

pour leur demander des loges, et rarement ils me refu-

sent. Il y a quelque temps que me trouvant avec M. Paul 

Ferney, qui allait chez M. Allaroche, directeur de l'Odéon, 

je le priai, sans prendre la peine d'écrire, de demander 

pour moi une loge. 

Celte loge me fut envoyée, mais avec la lettre que j'ai 

déposée aux mains de M. le commissaire de police, et 

dans laquelle M. Altaroche s'étonnait de mon ton offi-

ciel. 

Il étair clair qu'un étranger avait écrit sous mon nom, 

et d'après ce que m'a dit M. Paul Ferney et ensuite M. 

Altaroche, cette lettre portait une signature parfaitement 

semblable à la mienne, seulement elle était en encre noire, 

lorsque je n'écris qu'en encre bleue, et le style qui n'avait 

rien d'amical ne pouvait être de moi. 

Dans une autre occasion, j'écrivis au directeur du théâ-

tre de l'Ambigu pour avoir une loge dont devait profiter 

M. Clinchard; déjà je lui en avais donné précédemment 
deux qui n'avaient noint étfl snivioa do rofuo, muscoiio-

ci, censée portée au directeur par le commis Marpaude, 

fut, à ce qu'il rapporta, répondue par un refus qui me pa-

rut assez extraordinaire. 

Une circonstance qui doit être relevée, c'est que cette 

lettre, adressée au directeur de l'Ambigu, qui est littéra-

teur, portait en tète : « Monsieur et cher collègue, » locu-

tion que je n'emploie qu'avec ceux qui comme moi sont lit-

térateurs; je ne donne pas cette qualification de collègue 

au directeur du Théâtre-National, qui n'a jamais fait d'ou-

vrage ; or, le 16 juin, la lettre fausse qui a été adressée à 

ce directeur, porte le même en-tête, ce qui prouve que 

celle du directeur de l'Ambigu lui a servi de modèle. 

Instruit par les directeurs auxquels je ne m'étais pas 

adressé depuis plusieurs mois, que des demandes de loges 

s'étaient multipliées, et finissaient par être indiscrètes, 

j'avais jugé à propos, pour prévenir les abus, de profiter 

de ce que je devenais gérant de la Revue des Voyages, 

pour leur écrire à tous que toutes lettres de moi non trou-

vées sur un papier à tête imprimée de cette publication, de-

vaient être considérées commeémanant d'un faussaire. C'est 

comme cela qu'enfin le 16 on est parvenu à saisir l'in-

culpé. 

• M. Devallée, substitut de M. le procureur-général, 

prend ensuite la parole. Il déclare que le fait matériel, 

l'intention criminelle et le préjudice élant réunis, consti-

tuent le crime de faux prévu par la loi. Mais, cependant, 

il reconnaît qu'il existe dans la cause des circonstances 

atténuantes, qui peuvent être prises en considération, et 

que la Cour saurait également apprécier dans l'application 

de la peine qu'entraînerait un verdict affirmatif qu'il sol-

licite du jury. 

M" Armand, avocat de Marpaude, a discuté les faits de 

la cause, et a cherché à établir qu'ils ne réunissaient pas 

les caractères constitutifs du faux. Il a notamment insisté 

sur ce point qu'aucun préjudice n'avait été causé ni aux 

directeurs, ni à M. Emmanuel Gonzalès. 

Puis, abordant un autre ordre d'idées, l'avocat a dit que 

quand même le crime serait légalement établi, il se pré-

senterait dans la cause des circonstances telles qu'un ver-

dict négatif devait être réclamé du jury. Il a donné sur les 

antécédents de Marpaude des détails qui prouvaient que, 

dans différentes conditions, chez des particuliers ou dans 

des administrations publiques, l'accusé avait donné des 

preuves manifestes de dévoûment, de zèle et de probité. 

M' Armand a terminé ainsi : 

Messieurs les jurés, voyez si trois mois de détention préven-
tive, si la douleur de comparaître sur ce banc, ne sont pas 
une expiation suffisante de la faute commise. 

En accordant l'acquittement que je sollicite de votre haute 
sagesse, soyez, convaincus, messieurs les jurés, que vous ne 
manquerez pas a la pénible mission que vous impose la loi, 
car si vous devez veiller rigoureusement au salut et à la pro-
tection de la société, vous pouvez aussi, dans cette affaire 
surtout, laisser tomber votre bienveillance la plus entière sur 
l'accusé, lui pardonner un moment de faiblesse et nous prou-
ver ainsi q,.e la générosité est la digne sceur de la justice. 

M. le président Poinsot a l'ail le résumé des débats et 

des moyens de l'accusation et de la défense. 

Après quelques minutes de délibération, le jury est 

rentré avec un verdict négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, la Cour a prononcé l'acquittement de 

l'accusé. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Géraldy, conseiller. 

Audience du 9 août. 

MEURTRE PAR UNE ITÈRE SUR SON ENFANT AGE DE ONZE JOURS. 

 MEDECINE LÉGALE. CATALEPSIE HYSTÉiUQUE. 

Une femme prend place sur le banc des accusés. Sa 

figure, d'ailleurs peu intelligente, est livide el sillonnée 

en outre par les cicatrices profondes d'une violente petite 

vérole ; ses paupières sont rouges, ses traits amaigris et 

ses mains décharnées; tout en elle porte les traces d'une 

extrême misère et de longues maladies. 

Elle se nomme Pauline-Clémentine Chauvel, née à la 

Forêt-Auvray (Orne) ; elle est âgée de vingt-quatre ans, 

et demeure à Mézidon , où elle travaille dans une fabri-

que. 
Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Farjas. 
M" Vannier, avocat nommé d'office, est chargé de la 

défense de la fille Chauvel. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« La fille Chauvel, déjà mère d'un enfant naturel, se 

trouva de nouveau enceinte dans les premiers mois de 

l'année 1851, elle alla consulter un médecin qui reconnut 

sa grossesse et la lui anoonça; elle nia aussitôt qu'elle fut 

enceinte, mais pas avec ce ton de conviction qui témoigne 

d'une innocence sûre d'elle-même ; depuis ce jour, d'ail-

leurs, elle ne retourna plus chez le même médecin. Quoi-

que sa grossesse fût évidente, elle avait persisté à la mé-

connaître, et n'avait pris aucune précaution pour recevoir 

son enfant, lorsque dans la nuit du 16 au 17 octobre 1851 

elle fut prise des douleurs de l'enfantement. Elle couchait 

dans la même chambre qu'une femme Dubois et qu'une 

fille Lepercher. La femme Dubois ayant entendu s€s plain-

tes, lui demanda ce qu'elle avait. La fille Chauvel, qui 

était levée et s'était rendue dans la cuisine, lui répondit 

qu'elle souffrait à l'estomac; deux fois encore elle appela 

la fille Lepercher, et comme celle-ci s'était levée pour al-

ler chercher du secours, la femme Dubois entendit les 

cris d'un enfant. Elle se leva aussitôt elle-même et reçut 

l'enfant que la fille Chauvel soutenait et dont elle venait 

d'accoucher; un médecin qui ne tarda pas à arriver opéra 

la délivrance. 

« La fille Chauvel avait perdu une assez grande quantité 

de sang et son état exigeait des soins, le médecin qui l'a -

vait délivrée continua pendant plusieurs jours de venir la 

visiter. Cette fille, dont l'intelligence paraît bornée avait, 

d'après la veuve Dubois, témoigné de l'affection à son en-

fant et lui avait même donné le sein en l'embrassant fré-

quemment; un autre témoin, au contraire, lui avait entendu 

tenir un propos grossier et avait cru remarquer chez elle 

de la répugnance pour cet enfant. Le 28 octobre, dans la 

matinée, la veuve Dubois n'entendant pas l'enfant crier en 

fit l'observation à la fille Chauvel qui répondit qu'il dor-

mait. Deux heures après, étonnée de ne pas l'entendre 

encore, la veuve Dubois s'approcha du lit et, au moment 

où elle allait prendre l'enfant, la fille Chauvel lui dit qu'il 

était mort. La veuve Dubois lui fit observer qu'il était plein 

de sang, mais la fille Chauvel lui répondit qu'il était mort 

en tombant et insista pour que la veuve,Dubois allât faire la 

déclaration au maire? Qu'est-ce qui va l'ensevelir? Ce ne 

sera pas moi, reprit la veuve Dubois, je n'en ai pas le 

courage. Ce sera moi, dit la fille Chauvel, et, en effet 

quand la veuve Dubois revint, elle trouva l'enfant tout 

enveloppé; à ce moment elle adressa de nouvelles obser-

vations à la fille Chauvel, quirépondit enfin «c'est moi qui 

l'ai tué, je mérite la mort, je me suis jetée sur lui comme 

une enragée sans me connaître ». Elle a dans l'instruction 

persisté dans le même système , reconnaissant qu'elle 

l'avait tué, mais prétendant qu'elle avait agi dans uu mo-
oiont tic ctolii-c. 

« L'autopsie a démontré que l'enfant a succombé moins 

à des violences exercées sur les diverses régions exté-

rieures du cou, qu'au broyement, pour ainsi dire, des 

parties molles de la joue et de l'intérieur de la bouche 

« La fille Chauvel était, le 29 octobre, lorsque la jus-

tice se transporta sur les lieux, dans un état de maladie 

extrêmement grave. Elle ne put être interrogée, et il t'ai 

lut un certain temps pour la faire transporter à l'hospice 

de Lisieux, où elle a pendant longtemps reçu les soins 

que sa position exigeait. 

«Des médecins appelés à donner leur avis ont exprimé 

l'opinion qu'elle avait été, ou qu'elle avait pu être au mo-

ment du crime dans un état de délire momentané pro-

duit par la maladie. Mais il est certain qu'elle avait dissi-

mulé sa grossesse, et qu'elle n'avait pris aucune précau-

tion pour recevoir son enfant, qu'elle craignait que sa 

sœur, qui élevait son premier enfant, ne le lui rendit, 

comme elle l'en avait menacée, et qu'après le crime elle a 

voulu faire croire à une mort accidentelle. Toutes ces cir-

constances réunies portent à croire qu'elle a eu, dans les 

limites de son intelligence bornée, la conscience de ses 

actes, et doit en subir la responsabilité. 

«En conséquence, la nommée Pauline-ClémentineChau-

vel est accusée d'avoir, à Mézidon, du 27 au 28 octobre 

1851, volontairement donné la mort à François-Aldame 
Henry. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, plusieurs té-

moins sont entendus et confirment les faits matériels qui 

y sont énoncés. 

En ce qui touche l'état des facultés intellectuelles de 

l'accusée au moment où elle a donné la mort à son enfant, 

les dépositions et rapports de MM. Legrand, docteur mé-

decin à Saint-Pierre-sur-Dives, Hue, docteur médecin à 

Lisieux, et Lebidois, docteur médecin et professeur à la 

faculté de médecine de Caen, ont surtout attiré l'atten-
tion. 

M. Legrand ne pense pas que la fille Chauvel jouît de la 

plénitude de ses facultés intellectuelles lorsqu'elle a don-

né la mort à son enfant ; selon lui, elle agissait sous l'em-

pire d'un transport au cerveau, d'une frénésie, d'une 

monomanie homicide, par suite de la suppression du laitet 
des lochies. 

M. le docteur Hue pense également que !a fille Chauvel 

n'avait pas conscience de ses actes, mais il attribue à une 

autre cause que M. le docteur Legrand l'absence d'intel-

ligence chez cette fille. Lorsque le 29 octobre, c'est-à-dire 

le lendemain de la mort do l'enfant, il se transporta avec 

M. le procureur de la République de Lisieux au domicile 

de la fille Chauvel, il reconnut à différents symptômes, et 

notamment à une complète insensibilité, que la tille Chau-

vel était dans un état cataleptique; il la jugea fort malade 

et crut qu'elle succomberait bientôt. Mais ici s'élevait une 

grave question : l'état cataleptique ne se serait-il pas ma-

nifesté par suite du meurtre commis par la fille Chauvel 

et à l'occasion d'un retour qu'elle aurait fait sur elle-même 

après la perpétration de son crime ; ou bien, au contraire 

la catalepsie compliquée d'hystérie n'aurait-elle pas pré-

cédé l'action meurtrière et n'en aurait-elle pas été la 

cause? Pour M. Hue, il n'existe aucun doute. Lorsqu'il a 

vu la fille Chauvel, elle était sous le coup d'une attaque de 

caialepsie, et, comme elle était malade depuis longtemps, 

l'honorable docteur est convaincu que la catalepsie était 

antérieure ou au moins concomitante au fait reproché à la 

fille Chauvel ; elle a donc agi sous l'empire de la catalep-

sie, c'est-à-dire sans volonté, sans intelligence, sans pou-

voir, par conséquent, encourir aucune responsabilité mo-
rale. 

M. le docteur Lebidois, tout en professant un profond 

respect pour l'opinion de ses confrères, ne peut cependant 

admettre leurs conclusions. Selon lui, il ne peut pas y 

avoir eu transport au cerveau; les nombreuses pertes 

éprouvées par la fille Chauvel depuis son accouchement 

rendaient ce fait impossible; et quant à la suppression du 

lait, il y avait plusieurs jours déjà qu'elle avait eu lieu, au 

dire même de la fille Chauvel, lorsqu'elle avait donné la 

mort à son enfant. Discutant ensuite l'opinion de M. le 

docteur Hue, M. Lebidois ne voit rien dans la cause qui 

indique que l'état cataleptique hystérique constaté par son 

honorable confrère, ving-quatre heures après le meurtre 

de l'enfant, existât au moment même du meurtre, cela ne 

lui semble même pas vraisemblable. Toutefois, M. Lebi-

dois ajoute que cela n'est pas impossible vu l'état maladif 

de la tille Chauvel. 
L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Farjas, dans un remarquable réquisitoire, et, malgré les 

efforts de M" Vannier, le jury, après un brillant et impar-

tial résumé de M. le président, a rapporté un verdict affir-

matif, mitigé, toutefois, par l'admission de circonstances 

atténuantes. 
En conséquence de ce verdict, la Cour a condamnée la 

fille Chauvel à dix années de réclusion, 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Filhol de Camas, lieut.-colonel 

du 19* de ligne. 

Audience du 17 septembre. 

COUPS DE SABRE A DES HABITANTS. — BLESSURES GRAVES. 

Un vieux sous-officier portant trois chevrons et décoré de 

la médaille militaire instituée parle prince Louis-Napoléon, 

est amené devant le Conseil de guerre sous l'accusation 

d'avoir fait volontairement, avec son sabre et hors le cas 

de légitime défense, des blessures graves à deux habi-

tants de la commune de Garches. 11 déclare se nommer 

Nicolas Bousser, entré au service en 1827, et aujourd'hui 

sergent de voltigeurs au 58 e régiment de ligne. 

Dans la nuit du 22 au 23 août, vers minuit, les paisibles 

habitants de Garches furent réveillés par les cris : au se-

cours! à l'assassin! qui se faisaient entendre sur la route. 

Dans ce moment de surprise qui vint les arracher au som-

meil, les sieurs Sevrin, menuisier, Amaury, Vigneron et 

leurs familles, qui occupent les premières maisons du vil-

lage du côté d'où partaientlescris de détresse, se mirent à 

la croisée, et répondirent : « Attendez, attendez, nous al-

lons prendre nos fusils. » Peu d'instants après, ils étaient 

sur la roule, et ils virent fuir deux individus, dont un 

militaire qui mettait son sabre dans le fourreau. 

Au lieu de se mettre à la poursuite des fuyards, les 

sieurs Sevrin, Amaury et autres entrèrent dans un jardin 

où ils trouvèrent étendu sur le sol un individu grièvement 

blessé à la tête et couvert de sang. Cet homme leur était 

parfaitement connu. C'était leur voisin, le sieur Amédée 

Dorange, épicier, qui joint à celte profession celle de ser-

pent à l'église de sa paroisse, et de violoniste chef d'or-

chestre pour les bals publics du pays de Garches et de ses 

environs. A côté de lui se trouvait un petit homme, son 

compagnon fidèle, qui chante au lutrin le malin, et le soir 

distribue les cachets à la salle de danse et se charge de la 

mise en place. Ce petit homme, Jean Cailloux, est, en ou-

tre, l'un des plus habiles vignerons de la contrée. 

Le chantre et le serpent de la paroisse de Garches pas-

sent pour les deux particuliers ies plus paisibles de la 

commune. Aussi, grand fut l'élonnement de les trouver à 

minuit mêlés à une si grave querelle sur la voie publique. 

Ils racontèrent les faits dont ils avaient été victimes. Le 

lendemain, les autorités municipales reçurent leurs décla-

rations; la gendarmerie verbalisa de son côté. Les auteurs 
de ces violences furent arrêtés. C'étaient le sergent Nico-

las Bousser, du 58 e de ligne, et Michel Bousser, son frère, 

tailleur en cristaux, demeurant à Paris. 

Tandis que le 1" Conseil de guerre poursuivait la ré-

pression du délit imputé au sergent Bousser, auteur prin-

cipal, le procureur de la République de Versailles requé-

rait des poursuites contre Michel Bousser son frère. Cette 

double procédure n'a point arrêté l'action militaire. 

Michel Bousser a été conduit à l'audience du Conseil de 

guerre par la gendarmerie, mais pour y être interrogé com-

me simple témoin. 

M. le président : Le dimanche, 22 août, vous vous êtes 

trouvé dans uu bal à Vaucresson ? 

L'accusé : Oui, colonei, j'y étais avec mon frère, un de 

mes parents et une autre personne. 

M. le président : Est-ce que vous avez euunedispu'e 
avec .les bourgeois ? 

L'accusé : Vers dix heures du soir, un individu que je 

ne connais pas est venu me frapper sur l'épaule, et lors-

que je me retournai, il me demanda de quel pays j'étais. Je 

le louvoyai à sa société, en lui disant : « Je ne vous de-

mande pas qui vous êtes. » Alors cet individu prenant ma 

médaille dans sa main et, la laisanl sauier, se mit à dire 

en ricanant : « Tiens, vous avez la médaille ! c'est la cho-

se, lac. de Louis-Napoléon que vous portez là! » Je 

n'ai point fait attention à son offense, et aliu de n'avoir 

pas de dispute avec des gens que je ne connaissais pas, je 

suis retourné à la danse. J'ai entendu une voix qui disait : 

« C'est un vieux dur à cuir!» Une autre a dit: « C'est 

une veille bête, un vieux cornichon de sergent ! » 

M. le président : Ce sont là ies allégations que vous 

avez rapportées dans l'instruction. Les témoins ne sont 

pas d'accord avec vous. Passons à la scène qui a eu lieu 

sur la voie publique. A quelle heure ètes-vous sorti du 
bal? 

L'accusé : U pouvait être à peu près onze heures ; au 

moment où on allait fermer l'établissement. 

M. le président : C'est donc peu de temps après que 

vous ayez rencontré deux bourgeois et que vous avez 

donné à l'un d'eux un coup de sabre sur la tête. 

L'accusé : En sortant du bal avec mon frère, je retour-

nais à Saint-Cioud. Nous étant arrêtés un instant pour 

charger nos pipes, j'ai entendu marcher deux individus 

qui étaient près de nous atteindre, et j'ai reconnu le jeune 

homme qui ni^vait insulté au bal et qui m'a dit en m'a-

bordant . «Tu n'es donc pas arrivé à Saint-Cioud, vieux 

c...!—Je lui ai répondu de ne pas m'insulter. — H me dil 

si vous avez du courage vous viendrez à un rendez-vous.» 

L'autre, son camarade, ajoula à ces insultes, en m'appe-

lant cheval. La dispute continua ainsi quelque temps. 
Nous marchions toujours. 

Arrive en face des deux maisons, sur la roule, l'un 

d'eux, qui est le plus grand (le plaignant) se mil à crier : 

« Jean! » el le petit (le domestique) (il entendre ce cri : 

« Heup! leste, les auties! » Celui qui tenaille bâton voulut 

m'en asséner un coup sur la tête. Je le parai avec la main 

gauche, et je tirai mon sabre de la main droite, et lui eu 

donnai un coup sur la tête. J'en portai Un second coup 

sur le plus petit, que je n'atteignis que légèrement sur le 

bras; il tomba à terre et se mit à crier ; « Pardon ! par-

don ! .. Je vis venii du monde et je crus alors prudent de 

m'en aller. Des hommes qui se muent aux croisées dirent 

qu'ils allaient prendre leurs fusils el tirer sur nous. 

M. le président: Tout ce qui; vous dites là est contredit 

par ceux qui vous ont entendu. Ils disent que c'est vous 

qui les avez rejoints el que vous avez votdu les l'une mar-

cher devant vous, en les menaçant de leur donner des 
coups de votro sabre. 

L'accusé : Ce que j'ai dit est la vérité. Je crois n„„ 

deux individus m'en voulaient depuis le bal Usai
 es 

pu prendre un chemin beaucoup plus court pour q '
ent 

chez eux; mais ils avaient pris ma direction afin' 

rencontrer ; à cette heure-là ce no pouvait être que da T 
mauvaises intentions. ns ne 

M. le président : U est difficile de croire qu'un hom 

qui est porteur d'un parapluie et d'un violon, aille s^n
G

' 

quer sur la route à un militaire qui porte à sa cein 

une arme solide. Ceux que vous avez maltraités soni d 

personnes d un physique qui paraît faible. Dites quevn'* 

avez eu à minuit, sur la route, une hallucination et °
US 

sous son influence vous vous êtes cru attaqué, WR^ 6 

vous n'aviez affaire qu'à des individus inoffensiî's qui*]"
8 

gagnaient leur domicile. e" 

L'accusé : J'étais sain d'esprit, colonel, je vous dis! 
choses telles qu'elles se sont passées. es 

On procède à l'audition des témoins. Le premier appel' 

c'est le plaignant, qui porte sur sa figure, depuis le front 

jusqu'à la joue, une blessure assez étendue et non encor 
fermée. 

Amédée Dorange, épicier, cultivateur et joueur de vio 

Ion: Dans la soirée du dimanche 22 août dernier, je m* 

suis rendu à Vaucresson, où je tiens l'orchestre du'bal qui 

a lieu tous les dimanches chez le sieur Pihan. J'ai n^
&

(. 

toute la soirée à faire danser la jeunesse du pays. Je re-

marquai dans le bal un sous-officier du 58
e
 régiment dè 

ligne qui portait trois chevrons et la médaille militaire 

instituée par Louis -Napoléon ; du reste, c'était le seul mi. 

litaire qui fût dans l'établissement. 

M. le président : Selon l'usage de certains musiciens 

no vous êles-vous pas, pendant la soirée, donné quelques 
verres de vin de trop ? 

Le témoin : Non, monsieur le président; pendant toufo 

la durée du bal, je ne suis descendu que deux fois p
0Ur 

boire un verre de vin avec mes amis. A onze heures du 

soir, à la fin du bal, j'étais aussi tranquille qu'en y arri-

vant. J'avais avec moi mon domestique; il était porteur 

d'un bâton, et moi je tenais d'une main mon violon et de 

l'autre un parapluie. Nous allions bon train, comme des 

gens qui sont pressés d'aller se coucher. Nous atteignîmes 

bientôt deux piétons qui marchaient devant nous. N
0llg 

reconnûmes que c'était le sergent que nous avions vu au 

bal et un bourgeois. Arrivés près d'eux, nous fimes quel-

ques pas à la même hauteur; mon jeune homme dit au 

sous-officier : « Ah ! c'est vous qui étiez au bal ; nous al-

lons marcher ensemble pour faire un petit bout de che-

min. » Le sergent trouva cette parole indiscrète, et il nous 

répondit d'un ton brutal : « Filez votre chemin, nous n'a-

vons pas besoin de vous. » Je pris alors la parole, et je 

ne prononçai que ces quelques mots : « C'est bien, mes-

sieurs, nous continuerons à marcher seuls. » Et, en effet 

nous les dépassâmes. 

A peine avions-nous fait une vingtaine de pas que, nous 

retournant, nous vîmes le sergent et son camarade qui 

couraient sur nous. Moi, voulant éviter toute dispute, je 

me mis sur le côté du chemin pour leur laisser le passage 

libre. Alors le sergent, ayant son sabre nu à la main, me 

saisit pat la blouse, et me dit, en me menaçant, de mar-

cher devant lui ; son camarade en fit autant vis-à-vis de 

mon domestique. Je priai ces individus de nous laisser 

tranquilles, ils n'en firent rien et quelques paroles furent 

échangées. Dans cette dispute, le sergent me porta le sa-

bre sous le nez, et s'écria : « Tiens, brigand! vois, il n'est 

pas pouilié ; vingt-cinq individus comme toi ne me fe-

raient pas peur; je leur fendrais la tête à tous ; je les tue-

rais!...» 

M. le président : Est-ce que vous avez supporté ces me-

naces sans répondre à votre agresseur? 

Le témoin: Je le suppliai de nous laisser en repos, mais 

ils continuèrent tous les deux à nous malmener jusqu'au 

village du Petit-Garches, où je demeure. Là, mes instan-

ces devinrent plus vives, et voyant que le sergent voulait 

nous faire marcher plus loin que mon domicile, je me mis 

à crier: au secours! au secours! .\ous étions près de la 

maison du sieur Sevrin ; une femme se mit à la fenêtre et 

prononça quelques mots. C'est alors que le sergent m'as-

séna un coup de sabre sur la tête si violent que j'en fus 

renversé. Le coup m'atteignit sur le côté gauche, me fen-

dit la tête tout le long de l'oeil, et me fit la blessure que 

vous voyez encore sur ma figure. (Le témoin montre les 

traces du coup de sabre.) 

Le sergent et son compagnon disparurent, et mot je me 

traînai comme je pus dans le jardin du sieur Sevrin, qui 

vint «l'apporter du secours. J'étais aveuglé par le sang 

qui ruisselait de ma blessure. On me transporta chez moi, 

et le lendemain M. le chirurgien Gaillard me fit transpor-

ter à l'hospice de la Charité. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 

cette déposition ? 

Le sergent Bousser : Je dis que ces personnes m'avaient 

insulté dans le bal, et que le petit jeune homme m'avait 

insulté encore sur la route, en me disant ; « Vieux ç , 

tu n'es donc pas encore rendu à Saint-Cioud. » Et l'âiilte 

personne (montrant le plaignant), ce monsieur dit : « Lais-

sez ce vieux cheval ; il porte la médaille. » Je leur dis qu ils 

m'eai bêlaient et de passer leur chemin. 

Le témoin : C'est tout le contraire, ce sont ces mes-

sieurs ijui voulaient nous faire marcher devant eux, et sur 

mes observations, le sergent m'a porté le coup de saore 

sans autre provocation. 

Cailloux, vigneron : Me trouvant an bal de Vaucres-

son, j'ai attendu M. Dorange chez lequel je travaille une 

bonne partie de l'année. Nous nous mîmes en route vers 

onze heures un quart pour retourner chez nous au Pe«l" 
Garches. 

Quand nous eûmes rencontré l'accusé et un autre in-

dividu, son frère, le militaire me donna un coup de plP? 

son saore et nous fit marcher devant lui, nous tenant cha-

cun par la blouse. M. Dorange voulant se débarrasser^ 

ce militaire cria : Au secours"! Ce fut alors que ce nernS» 
lui porta un coup de sabre qui lui fendit le tête sur lu c°ï_* 

tout près de l'œil. U m'aurait aussi frappé, si voyant tin 1' 
ver du monde, il n'avait pris la fuite. J'ai é.é cependa" 

renversé par le premier coup de plat qu'il m'a porte-

Quand j'ai été relevé, il n'était plus là; ceux qui nous at-

taquaient m'ont fait l'effet d'avoir un peu bu; sans eu 

précisément ivres, ils étaient échauffés. ,
 r 

Les autres témoins déclarent qu'ils ont été réveillés j». 

les cris : « Au secours! à l'assassin! » et qu'étant vén 

pour prêter assistance aux malheureux qui faisaient^ 

tendre des cris de détresse, ils ont relevé Je sieur D
01

"
3

.
0
^ 

épicier, le serpent de la paroisse, le violoniste du bal 

Vaucresson, et lui ont donné tous les secours que nec 

sitait sa position. Quant à Cailloux, qui n'avait reçu que 

coups de plat ne sabre, il en a été quitte pour quelq 

contusions sans importance. ,
ne

. 
M. le commandant Delaltre, commissaire du Gouvci 

ment, soutient avec force l'accusation de blessures 'a 

volontairement. L'organe du ministère public pense: j
eS 

si le Conseil, en raison des antécédents de l'accuse 

faits qui ont amené la querelle,, trouve qu'il y a lieu
 ra 

d'indulgence, il pourra modérer la peine, mais il 

s'empêcher de prononcer une condamnation cou |* 

sous-officier, qui s'est servi de son sabre hors le ca 

légitime défense,, ,
 se

reent 
M' Robert Duniesnil présente la défense du 6 »

 ]e 
Bousser, qui, dit-il, a été grossièrement provoqu r1 

petit Cailloux, compagnon de Dorange. .
 tfe

 e» 
Le Conseil, après une longue délibération, r* 

ce 
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Aident prononce un jugement qui déclare, 

«canoë, * K faveur de 3 voix contre 4, le sergent 

à l
fltnin

°nôn coupable et le renvoie a son corps pour y 

gSToer son service. 

PARIS. 17 SEPTEMBRE 

,,
oHt

. de MM. les jurés de la première quinzaine 

UC°".f
 pro

duil la somme de 174 francs, laquelle a 

de *
 i,,0

!io nar portions égales de 29 francs entre les six 
^é ^ri' bienfaisance ci-après : Sauit-Erançois-Regis, 

«
x

'
il

 l> Meltray, Jeunes économes, Jeunes libères, 

SeFénélon et l'Œuvre des Prisons. 

"
 P

~ fonctions de commissaire de police spécial du 

"■ le la Bourse qu'occupait depuis deux ans M. Bau-

P
3
'
a

'
S
 rie Richebourg, qui avait succédé à son père, ad-

'
!ei?0

'l'iire valoir ses droits à la retraite, viennent d'être, 
pi B

 lté de M le ministre de la police rendu sur la pro-

r
8
u n de M le préfet Pictri, conliéesà M. Hubaut jeune, 

^"nissaire de la section des Ars-et-Métiers. 
eo îî fiaudesson de Richebourg fils, par le même arrête, 

mmé à l 'un des deux emplois de commissaire de 
eS

r P spécialement attaché à la préfecture et au parquet 

Vie service des délégations judiciaires. 

Nous avons signalé il y a quelque temps différents 

Troromis par une femme qui, accostant sur la voie pu-

ïi IIP de jeunes enfants, que l'on a trop souvent le tort 

5- laisser vaguer seuls, les dépouillait de leurs bijoux 
3
 ures objets de quelque valeur. Hier encore cette fem-

0U
 dont l'extérieur respectable el le sévère costume noir 

■ irent aux enfants une confiance qui n 'est pas exempte 

jrtâinte ayant fait entrer dans l 'église Saint-Germain-

j
C
 Pics nne petite fille de six à sept ans, sous prétexte 

Vfei»t>êcher de perdre ses boucles d'oreilles qui, lui dil-
uaient ouvertes, les lui ôta, les enveloppa dans du 

lui remit un petit paquet tout semblable à ce-r '
}
'u''eUes

S
 formaient ainsi, eii lui recommandant de ren 

^ bien vite et de le remettre à ses parents, les époux 

T,.j
e

| fruitiers, rue Jacob. _ 
\ l'arrivée de l'enfant, qui n'avait pas manque de suivre 

\p tout point les recommandations de la dame noire, on 
mut

 (
„,'

au
 lieu des boucles d'oreilles, le papier soi-

ffflcusemcnt ployé et fermé, ne contenait que quelques pe-

"'La^policc continue à rechercher cette femme que de 

nombreuses plaintes lui signalent, et qui exploite succes-

sivement les différens quartiers de Paris et même parfois 

la banlieue. 

_ Le commissaire de police et la brigade de gendar-

merie de la commune de Vaugirard ont été appelés hier à 

réprimer une grève qui s'était formée parmi les ouvriers 

en bâtiments employés par un entrepreneur, le sieur Pia-

tier aux travaux que fait exécuter dans son établissement 

l'abbé Poilloux, chef d'inslitution. 

Sept ouvriers, signalés comme les meneurs de cette 

coalition ayant pour objet une demande d'augmentation de 

salaire, ont été arrêtés au moment où, après s'être prome-

nés par les rues de la commune, la pelle sur l'épaule, en 

signe d'abandon des travaux, ils s'étaient réunis dans le 

cabaret d'un sieur S , qu'ils faisaient retentir de 

chants anarchiques. 

Les sept inculpés ont été dirigés immédiatement sur le 

dépôt de la préfecture de police. 

do mentionner une circonstance que jusqu'ici je n'ai pas 

voulu révéler, parce qu'elle aurait pu nuire à la position 

du sieur de Gaétan. Il y a ici dans le prétoire un fonction-

naire français qui est chargé de requérir l'extradition du 

sieur de Gaétan, parce que celui-ci a été condamné en 

France, pour faux, à dix ansde travaux forcés. Les pièces 

concernant celte affaire sont en ce moment entre les mains 
du secrétaire d'Etat. 

M. Dcarley : Quelle que soit la décision ultérieure que 

rendra le Tribunal, je demande que l'argent et les papiers 

particuliers de de Gaétan qui se trouvent sous les scellés 
lui soient immédiatement rendus. 

M. Clarkson : Cela ne se peut pas, car le fonctionnaire 

français vient de recevoir à l'instant même de la Cour du 

lord maire un ordre qui prescrit de saisir toul ce qui ap-
partient au sieur de Gaétan. 

M. l'alderman Lawrence, statuant sur l'incident, or-

donne que le sieur de Gaétan sera reconduit à la prison 

pour dettes, où il est actuellement écroué, et qu'il y de-

meurera sous la garde et à la disposition exclusive du 
shérif. 

— ETATS-UNIS .— (Baltimore, dans le Maryland), 1" sep-

tembre.— Hier, à l'église de Saint-Pierre, de Baltimore, 

on a célébré un mariage par ordre de justice, en vertu 

d'une ancienne loi anglaise, qui est restée en vigueur 

dans notre pays, mais qui ne se trouve plus en harmonie 

ni avec les mœurs, ni avec l'esprit du sièle actuel. 

Une très jeune couturière, nommée Sophie Barkmann, 

avait cité devant le Tribunal de police le menuisier Benja-

min Spardon, afin de le faire condamner à l'épouser, parce 

qu'il l'avait rendue mère. Elle se présenta devant le Tri-

bunal avec son enfant à la mamelle et exposa sa demande. 

Spardon ayant avoué ses relations intimes avec la deman-

deresse, et s'étant reconnu père de l'enfant, le président 

lui dit que selon la loi il devait se marier avec Sophie ou 

subir un emprisonnement d'une année dans le fort de 

Schutt. Spardon opta pour le premier moyen, et il signa 

la promesse d'épouser Sophie dans quinze jours au plus 
tard. 

Cette obligation il ne l'accomplit pas. Sophie Barkman 

porte une nouvelle plainte contre lui, et sur sa demande 

le Tribunal fil arrêler Spardon par un sergent, lequel dans 

la matinée d'hier, conduisit Spardon et Sophie à l'église 

de Saint-Pierre où leur mariage forcé a été célébré par le 
révérend M. Edward-Elias Allen. 

VARIÉTÉS 

SAINT-JUST. ■ 

ÉTRANGER. 

MGLETERRE (Londres), 16 septembre. — Hier matin, 

on a conduit au bureau de police de M. l'alderman Law-

rence, à Guildhall, le sieur Jacques-Anne-Marie de Gaé-

tan, déjà incarcéré pour dettes, et maintenant accusé d'a-

voir soustrait frauduleusement un grand nombre d'actions 

et d'effets appartenant à la compagnie française le Mi-
neur. 

De l'instruction de cette affaire, il résulte que la com-

pagnie le Mineur avait envoyé à Londres le sieur de Gaé-

tan chargé d'y créer une succursale de cette compagnie 

sous le nom de Franco-Anglico-Californian-gold-mining-

company, et qu'à ceteffet elle lui avait confié la somme de 

800 livres sterling (20,000 fr.) en numéraire, et des ac-

tions do la valeur de 50,000 livres sterling (1,250,000 fr,); 

queM.de Gaétan avait loué un vaste appartement au 

King's-Arms-Yard, Moorgate-Street, à Londres, et qu'il 

y avait établi les bureaux de la succursale de la compagnie 

le Mineur ; que M. Vaction jeune, l'un des directeurs de 

celle-ci, mû par divers motifs, avait fait faire des recher-

ches dans les bureaux de leur succursale et dans l'appar-

tement particulier du sieur de Gaétan, sis Whitecross-

Street, et que l'on avait découvert dans cet appartement 

sous le plancher du salon el dans les coussins du sofa de 

lapiême pièce, pour 25,000 livres sterling (625,000 fr.) 

'''actions du Mineur, el que par suile, M. Vaclion avait 

\wté plainte contre de Gaétan. 

. M. Lly-Jones, temom, dépose en ce^ termes : Le 14 

Win dernier, j'ai été adressé par M. Randall à M. de Gaë-
lan

, qui m'a attaché à sa personne en qualité de secrétaire, 
a ''x appointements de 250 livres sterling (6,250 fr.) par 
!
'
u

, à la condition que je souscrirais pour 500 actions du 

Mineur, ce que j'ai fait. Ces actions m'ont été remises, 

•Dais je ne les ai pas payées. M. de Gaétan a fait insérer 

'•ans les journaux des annonces, où il demandait des agents 
et

 des directeurs. Un grand nombre de gentlemen se sont 

présentés à nos bureaux pour solliciter ces places, mais ils 

°nt été reçus par M. de Gaétan, dans son cabinet, et j'i-

gnore ce qui s'y est passé à leur égard. On a tenu divers 
eo}stres. Lai conseillé à M. de Gaétan de tenir aussi un 
Çgistre spécial des actions, qui me paraissait indispensa-

-?■ !'
 a

 en effet formé quelques cahiers destinés à l'ins-

^jption des demandes d'actions, mais ils n'ont jamais été 

'"es. Le prévenu m'a dit qu'il avait vendu pour 120 h-
r
«ï sterling (3,000 fr.) d'actions à M. Stahlmin. Je ne sais 

f
 Ss

> c'est vrai ou non. M. Vaction jeune m'a dit à plu-

_ ui's reprises qu'il manquait 400 actions, dont la valeur 
u
^ de 6,000 livres sterling (150,000 fr.). 

Se
 • Clarkson, chargé de souienir l'accusation: L'ab-

des
 B ce

-
s c

l
ualre

 cents action forme la principale base 

*^xi,?
Ulsu

'
les co,llre

 le prévenu. Je prie M. l'alderman 
sunio°

u
î de de Gac an une caution suffisante pour se pré-

i end
 r a,lt l

°ut Tribunal où il pourrait être cité, ou de 

V'ison
 Une 01

 'donnance qui enjoindrait au directeur de la 

déten
u
^

ur deUes
 dans laquelle l'accusé est actuellement 

celui ci; penses-tu donc que je sois re-

lu n'es pas allé dormir? — Dormir . 

" e pas le remettre en liberté quand même ses 
lanciers v ViS 10 romeu 

s le défenseur du sieur de Gaétan : 

'■lettre 

Il n'existe 

mon client de sous-

-
0

il lui ont été 
P

a
r une personne qui avait la faculté de les. lui 

^cftonf* J£ l
)l

'
6lexle

 P
ûur

 accuse 
!'emi

5es

 a
'
lduleus(;

-
 Los

 actions dont il s'a 

|Ms
 aceui î

 681 un
 P

,inc
'P

e
 de droit que l'on ne peut 

IjOSç
 ae

 >
ei

*
 de Vo1 011

 de soustraction l'individu qui dis-
sior,.

 1S
 dont il a été légalement mis en posses-

at
temio?/t

rm

1

a
î
l Lawr

™ce: J'ai suivi avec la plus grande 

«n m„„A
 8

°ustraclioh Irauduleuse n'est pas prouvée; 

 v,^.^ «wuc, et je trouve que i ae-

consénï,
 Sou

*
lvacto

» frauduleuse ' 
V. C/«ri G ' ] ac(iu 'tte le sieur de Gaétan. 

«won ■. Puisqu'il en m ainsi, je me vois oblige 

ETUDE RÉVOLUTIONNAIRE , par M. EDOUARD 

FLEUHV (i). 

Tout n'a pas été dit sur la Révolution, et presque rien 

n'a été dit sur les révolutionnaires. C'est sous la préoccu-

pation de cette pensée que M. Fleury a entrepris la série 

de ses Etudes révolutionnaires, déjà commencée par deux 

remarquables ouvrages sur Camille Desmoulins et surBa-

bœuf, dont le succès va se continuer et grandir par la 

nouvelle publication dont nous allons parler. L'ensemble 

de ces Etudes sera l'histoire la meilleure et la plus com-

plète de la Révolution de 89. Plus philosophique que celle 

de M. Thiers, qui juge les faits par les hommes, elle ap-

prendra à juger les hommes par les faits. Elle servira de 

pierre de touche, de critérium à toutes les histoires qui 

t'ont précédée, et elle sera un guide sûr pour celles qui la 

suivront. M. Fleury n'écrit pas, comme M. de Lamartine, 

des romans historiques. A la fantaisie il préfère la vérité. 

Les passions politiques ne l'égarent pas; il marche pièces 

en mains, et il lui arrive parfois d'opposer à de magnifi-

ques tableaux, à de poétiques récits, à des descriptions 

passionnées, des documents historiques irrécusables qui 

font évanouir sans retour ces dangereuses productions 

d'une imagination trop ardente pour se contenter des vé-
rités de l'histoire. 

Nous trouvons un exemple remarquable de ces redres-

sements dans l'élude sur Saint-Just. Il s'agit des massa-

cres de septembre, de cette horrible époque sur laquelle 

on a récemment jelé tant d'éblouissantes clartés. Voici 

comment M. de Lamartine, qui a écrit, on le sait, son 

Histoire des Girondins au point de vue de la réhabilita-

tion de Robespierre, met en scène son héros et Saint-Just, 
qu'il lui sacrifie : 

« Robespierre et le jeune Saint-Just, l'un déjà célèbre, 

l'autre très-obscur encore, vivaient dans cette intimité 

familière du maître et de l'élève. Saint-Just, mêlé aux 

mouvements du temps, suivait et devançait de l'œil les 

crises de la révolution, avec la froide impassibilité d'une 

logique qui rend le cœur sec comme un système, et cruel 

comme une abstraction. La politique était à ses yeux un 

combat à mort, et les vaincus étaient des victimes. 

« i e 2 septembre, à onze heures du soir (on voit que rien 

ne manque; M. de Lamartine indique le jour et l'heure), 

Robespierre et Saint-Just sortirent ensemble des Jaco-

bins, barrassés de fatigue de corps et d'esprit d'une jour-

née passée toute entière dans le tumulte des délibérations; 

car ils allaient de section en section pour préparer le 
grand égorgement de la prochaine nuit. » 

Ecoulons la suite de ce récit et admirons la précision 

des détails fournis par M. de Lamartine, et jusqu'au mi-

racle d'une conversation tenue la nuit, sans témoins, entre 

Robespierre el Sain-Just, et fidèlement rapportée par le 

romancier. Tou cela s'écroulera toul-à-l'heure. 

« Saint-Just logeait dans une petite chambre d'hôtel 

garni de la rue Sainte-Anne, « tout près de Robespierre. » 

En causant des événements du jour et des menaces du len-

demain, les deux amis arrivèrent à la porte du logement de 

Sainl-Just. Robespierre, absorbé par ses pensées, monta 

pour continuer l'entretien jusque dans la chambre du jeune 

homme. Saint-Just jeta ses vêtements sur une chaise et se 

disposa pour le sommeil. « Que fais-tu donc, lui dit Ro-

bespierre. — Je me couche, répondit Saint-Just. — Quoi ! 

tu peux dormir dans une pareille nuit, reprit Robespierre; 

n'entends-lii pas le tocsin ? ne sais-tu pas que cette nuit 

sera peut-être la dernière pour des milliers de nos sem-

blables, qui sont des hommes au moment où tu l'endors, 

et qui seront des cadavres au moment où tu te réveil-
leras ? » 

« Hélas 1 répondit Saint-Just, je sais qu'on égorgera 

peut-être cette nuit, je le déplore; je voudrais être assez 

puissant pour modérer les convulsions d'une société qui 

se débat entre la liberté el la mort; mais que suis-je? Et, 

après toul, ceux qu'on immolera celle nuit ne sont pas les 

amis de nos idées. Adieu. » —Et il s'en dormit. » 

Nous le demandons, n'est-ce pas se moquer des lecteurs 

et transporter dans l'histoire les procèdes du roman, par 

lesquels l'auteur se substitue à ses personnages et place 

dans leur bouche ce qu'il a lui-même dans l'esprit? Où 

sont donc les témoins et les garants de cette sensibilité de 

Robespierre, des phrases qu il prononce, des réponses de 

Saint-Just? 

EcoulonsencoreM. de Lamartine; car on pense bien qu'u-

ne imagination si brillante ne laissera pas la mise en scè-

ne incomplète : « Le lendemain, au point du jour, Saint-

i Just, en s'éveillant, vil Robespierre qui so promenait à 

pas interrompus dans la chambre, et qui, de temps en 

temps, collait son front contre les vilres de la fenêtre, 

regardant le jour dans le ciel et écoutant les bruits de la 

rue. Saint-Just, étonné de revoir son ami de si grand ma-

tin, à la même place. — Quoi donc 'te ramène sitôt au-

jourd'hui? dit-il à Robespierre. — Qu'est-ce qui nie ra-

mène? répondit ce 

venu? — Quoi! m n es pu 

dormir! s'écria Robespierre. Dormir pendant que des cen-

taines d'assassins égorgeaient des milliers de victimes e 

que le sang pur ou impur coulait comme l'eau dans les 

égoûts! Oh! non! poursuivil-il d'une voix sombre et 

avec un sourire sardonique sur les lèvres, non, je ne me 

suis pas couché. J'ai veillé comme le remords ou comme 

le crime. Oui, j 'ai eu la faiblesse de ne pas dormir. Mais 

Danton, lui, adormi. •> 

L'est du même coup immoler Saint-Just et Danton à 

Robespierre. M. Fleury ajoute à ce passage de M. de La-

martine : « Nous allons souffler sur celte scène émou-

vante, admirablement tracée, admirablement écrite, et il 

n'en restera ni une phrase, ni un mot, ni un souvenir. A 

l'aide d'une pièce et d'une date authentiques, nous allons 

renverser tout cet échafaudage de drame et de poésie. » 

Et aussitôt il établit, pièces en mains, que le 2 septem-

bre 1792, Saint-Just prenait part aux premières opérations 

de l'assemblée électora'e de l'Aisne, réunie dans l'église 

de Soissons ; qu'il assistait à la messe pontificale célébrée 

par l'évèque de Marotte; qu'il était successivement nom-

mé secrétaire et élu président de cette assemblée... Et le 

tout résulte d'un procès-verbal authentique constatant, 

heure par heure, fait par fait, tout ce qui se passait le 2 

septembre à Soissons. M. Fleury a retrouvé ce procès-

verbal dans les archives révolutionnaires du département 

de l'Aisne. 

Cette rectification historique prouve deux choses : la 

scrupuleuse exactitude de M. Fleury et son impartialité. 

Il sait être juste même envers ceux qu'il n'aime pas.« Aux 

yeux de tous, dit-il, Saint-Just est un de ces misérables 

que l'humanité enfante dans un jour néfaste, un de ces 

monstres pour lesquels on ne se sent ni pitié ni indulgen-

ce; mais encore ne faut-il pas ensanglanter plus qu'elle 

ne l'est cette sanglante figure pour qu'elle serve de re-

poussoir à ce Robespierre qu'on veut rendre moins ef-
froyable. » 

Voilà pour l'exactitude historique de M. Fleury. Quant 

aux actes politiques de ceux dont il écritla vie. c'est à leur 

pensée intime, c'est à leurs écrits qu'il en demande le se-

crel, et les événements contestés ou obscurs sont histori-

quement certifiés, ou s'éclairent sous sa critique des plus 

vives lumières. Il est de l'avis de M. Sainte-Beuve, qui a 

écrit quelque part : « En fait de critique et d'histoire lit-

téraire, il n'est point de lecture plus récréante et à la fois 

plus féconde en enseignements de toute espèce que les 

biographies bien faites des grands hommes.... Entrer en 

son auteur, s'y jnstaller, le produire sous ses aspects di-

vers, le faire vivre, mouvoir et parler comme il a dû le 

faire; le suivre dans son intérieur et dans ses mœurs do-

mestiques etc. » 

Voilà ce qu'a fait M. Fleury pour Saint-Just. Il s'est 

installé dans son sujet. Il prend le jeune Antoine-Louis -

Léon Florelle de Saint-Just entre son père, ancien maré-

chal des logis de gendarmerie, chevalier de Saint-Louis, 

et sa mère, digne et sainte femme, dont le cœur a dû 

horriblement souffrir et des crimes de sou fils et de la 

mort terrible qui en a arrêté le cours. Né à Decize , dans le 

Nivernais, en 1769, il vint fort jeune avec sa famille se 

fixer à Blérancourt (Aisne), ce qui a fait penser à quelques 

biographes qu'il était né dans cette ville. 

M. Fleury distingue dans cette vie de Saint-Just, si 

courte et pourtant si remplie, trois époques différentes. 

11 le prend au collège, nous le montre à la tête d'une in-

surrection d'écoliers, arrêté au moment où, la torche à la 

main, il allait incendier le collège pour faciliter une éva-

sion qu'il avait méditée pour lui et pour ses camarades. 

M. Fleury le suit hors du collège et saisit ses pensées in-

times dans leurs premières manifestations, dans le roman 

d'Organt, poëmc en vers et en vingt chants, où ses ins-

tincts dépravés se montrent avec cette hardiesse inconsi-

dérée qui n'appartient qu'à un écervelé de vingt ans. 

C'est de l'examen de cette première époque que nous 

nous occuperons surtout, parce qu'elle est la nioins con-

nue et pourtant la plus utile à connaître. 

La seconde époque de la vie de Saint-Just est remplie 

par les efforts qu'il fit pour se tirer de la foule, et arriver 

à la vie politique et à la domination qu'il ambitionnait. La 

troisième époque comprend la vie politique de Saint-Just; 

elle commence à sou élection à la Convention et finit à sa 

mort sur l'échafaud. 

« On a tressé, dit M. Fleury, au plus jeune des conven-

tionnels une couronne brillante de vertus privées, de sa-

gesse et de continence ; on a paré ce front terrible d'une 

auréole magique, dont l'éclat violente le regard et pour-

rait faire oublier peut-être les souvenirs du comité de 

Salut-Public. C'est cet échafaudage de vertus que nous 

voulons renverser, afin que les honnêtes gens, égarés à 

la suile de M. de Lamartine, de Charles Nodier et de cer-

tains historiens intéressés à propager l'erreur, connais-

sent bien l'homme et l'apprécient à sa juste valeur. » 

Et voilà pourquoi M. Fleury reprend le poème d'Or-

gant, que Saint-Just a fait de vains efforts pour anéantir, 

« livre que les chercheurs et les amateurs de curiosités 

littéraires seuls ont, non pas lu, mais vu et touché; livre 

qxe l'histoire a dédaigné comme un détail, qui fut écrit à 

là 

Fit honorer une main homicide, 
En colorant par des signes de croix 
Le noir penchant de son cœur discour lois. 

« Celle tirade, ajoute M. Fleury, était dans le 

de l'époque. Le pamphlet de Camille Desmoulins. 

France libre, dont les dée'amalions violentes contre les 

rois étaient restées impunies, avait créé: une mode. 

Toutes les grenouilles démocratiques assaillaient le soli-

veau, l'insultaient et le bafouaient. » 

Saint-Just ne fait pas attendre les insultes les plus 

acerbes et les plus directes. De la haine contre la royauté 

à la haine contre les rois la pente était si facile, que l'au-

teur d'Organt la descendit bientôt. Voici les vers hotYi-

bles écrits par lui à l'adresse de l ouis XVI el de Marie-

Antoinette, vers dont chaque mot est une calomnie, cha-

que mot une infamie, chaque mol une excitation aux co-

lères du peuple, un appel à lu haine, un prélude aux plus 

sanglantes journées de la Révolution : 

Ce roi si bon, si plein de courtoisie 
Et si loyal, avant que la Folie 
A son grelol l'univers eût soumis, 
Devint brutal et fou de sens rassis. 
Il a perdu son antique prudence : 
Il ne veut plus que boire et que chanter, 
S'il avait su chanter, boire et régner, 

• Ce n'eût été le pis de sa démence. 
Mais, s'il s'endort il n'en est pas meilleur; 
Du sang du peuple il enivre son cœur. 
Si, dans sa plate et sotte fantaisie, 
Il a\ait eu quelque aimable folie! 
Mais le vilain ne se repaissait pas 
De la fadeur de vices délicats. 
Il aimait mieux être un Sardanapale, 
Et s'engourdir dans la volupté sale. 
La soif de l'or, le gosier lui sécha; 
Pour en avoir, le peuple il égorgea. 

Le pauvre sire avait une moitié 

Que l'on nommait madame Cunégonde, 

Reine, autrefois les délices du monde, 

Elle devint sans remords, sans pitié, 

Immola tout à sa rage lubrique , 

Vit les forfaits avec un œil stoïque. 

(1) 2 vol. grand iu-18; 
Gruiids-Augustins, 33. 

à Paris, chez Didier, quai des 

l'âge de vingt ans, à l'âge où l'on dévore des ouvrages de 

ce genre, pour les mépriser plus tard et les repousser du 

pied dans la fange, mais où on ne les écrit pas; car, à cet 

âge, si l'on cherche à savoir, on ne professe pas. » 

M. Fleury cite des passages nombreux de ce poème 

d'O/'gant. Il est entendu qu'il laisse dans l'ombre tout ce 

qui aurait pu, par le cynisme éhonté de l'expression, par 

la licence extravagante des images, exciter le dégoût et 

révolter la pudeur la moins exigeante. U indique le plan 

général de l'ouvrage, plan confus et inexpérimenté jus-

qu'à la bêlise ; il en développe la fable, où l'emploi du 

merveilleux donne lieu à une accumulation de fadaises, 

qui laissent bien loin derrière elles les fadaises de l'A-

riosle (l); puis il cherche, dans les citalions qu'il lui est 

permis de mettre décemment sous les yeux des lecteurs, 

à pressentir l'homme qui a gouverné la France pendant 

quelques mois, qui l'a couverte d'échafauds et inondée de 
sang. 

G'est ainsi qu'il nous montre le régicide de 93, l'homme 

qui disait à la Convention « qu'un roi n'est pas un citoyen; 

qu'il est hors la loi, parce qu'on ne peut pas régner inno-

cemment", préludant à ces doctrines sauvages par ces 

vers d Orgaut : 

Il était homme et ne fut plus que roi ; 
Ce n'élail rien. 

Pour mieux flétrir la royauté, Saint-Jjst ose flétrir la 

plus belle, la plus sainte, la plus poétique figure de roi 

qu'offre à notre vénération, au patriotisme français, notre 

chevaleresque histoire : 

Là, Louis neuf, ce fou bien plus bizarre, 
Qui, saiiiiemeiit. sacrilège el barbare, 
Sut déguiser, sous la cause du ciel, 
L'ambition de son cœur plein de/iel, 
Et, dans un temps chrétiennement stupide, 

(i) Le cardinal d'Esté, à qui l'Ariost- avait dédié son Ro-
land furieux, en l'honneur de qui il l'avait composé, deman-
dait, après avoir lu ce livre si fort admiré par ceux qui n'en 
ont jamais lu que le titre : Où donc le seigneur Arioste a-t-il 
pris toutes ces fadaises '.' ÇJ'anle cogliorierie.) 

Plus loin, il dit encore : 

Les jeux, l'amour, les festins, fa bombance 
Charmaient parfois notre empereur de F'rauce. 
S'il était seul, on le voyait pleurer (1). 
Il maudissait les Séjans et la reine, 
Il essayait de rompre enfin sa chaîne ; 
Mais les plaisirs revenaient sur ses pas ; 
La volupté le berçait dans ses bras, 
Et le bou sire oubliait l'entreprise, 
Ivre de vin, d'amour et de sottise! 

Recueillons une dernière insulte, et non la moins san-

glante, décochée à l'infortunée Marie-Antoinette. Charle-

magne descend du ciel : 

Le benoit sire en croupe rapportait 
Une Sottise à ses regards aimable, 
Mais, en effet, Furie épouvantable. 
Un fiel amer de ses lèvres coulait : 
Son œil, rempli d'une candeur farouche, 
De l'empereur la faiblesse irritait. 
En rougissant elle trame un forfait. 
Devers le cœur on lui voit une bouche 
A triples dents. Elle mâche un lingot, 
Bouche livide et que baisse Chariot!... 

Ceci était écrit en 1789-jFaut-il s'étonner si, quatre ans 

plus lard, l'auteur de ces plates insultes faisait tomber sur 

l'échafaud les têtes royales que ces ignobles vers dé-

vouaient aux fureurs révolutionnaires? 

El pourtant ce n'était pas là le dernier mot de Saint-Just 

sur le roi et sur la reine! Pour démasquer une nouvelle 

face de ce hideux caractère, il nous suffira de rapprocher 

des vers qu'on vient de lire, ce que fit, ce qu'écrivit Saint-

Just un an après la publication de son poëme. U voulait 

sortir de l'obscurité ; dévoré par une ambition immense 

comme sa vanité, il ne recula devant aucun moyen pour la 

satisfaire. A cette époque, la France était monarchique. 

La représentation nationale voulait maintenir la royauté, 

et il est prouvé aujourd'hui pour tout le monde qu'elle le 

voulait encore le 10 août, quand les intrigues des Giron-

dins, en affaiblissant le pouvoir pour s'en emparer, firent 

sombrer la monarchie sous la république. Saint-Just était 

trop habile pour heurter de front le sentiment public, et 

le régicide futur, désavoua les principes odieux qu'il 

avait déposés dans son poëme, se proclama lâchement mo-

narchique, pour les besoins de son ambition, et signa sa 

profession de foi par ses actes et par ses écrits. 

Par ses actes! car en 1790, quand on brûla sur la place 

publique de Blérancourl une protestation contre le décret 
qui abolissait les lois pénales contre les non-catholiques, 

il fut dressé un procès-verbal de celte cérémonie, et on Y 

lit celte phrase : « M. de Saint-Just a prêté le serment ci-

vique, et il a promis de mourir par le même feu qui a dé-

voré la protestation, plutôt que de refuser sa soumission 

entière à la Nation, à la Loi et AU ROI. » 

Par ses écrits! car, en 1791, il publia un livre intitulé : 

Esprit de la Révolution et de la Constitution, qui est sé-

paré du poëme d'Organt par un abîme de modération, 

comme il est séparé des Fragments révolutionnaires qu'il 

publiera bientôt, par un abîme de folie. A ses yeux « les 

révolutions sont moins un accident des armes qu'un acci-

dent des lois, et la révolution française N'ÉTAIT POINT I.N-

DISPENSARLE. » 

Et M. Fleury ajoute : 

« Ces aveux de Saint-Just sont précieux à recueillir. 

Rien n'est naïf comme ces révolutionnaires. C'est ainsi 

que Babœuf, dans son fameux Rapport au Comité des 

Egaux, reconnaît aussi volontairement, aussi spontané-

ment et inutilement que le peuple français n'avait pas de 

sérieux motifs pour faire sa révolution : il n'était pas 

plus malheureux que d'autres peuples, il était même 
moins malheureux. » 

Et puis voici ce que Saint-Just écrit de Louis XVI et do 

Marie -Antoinette, qui lui ont inspiré les ver» que nous 

venons de citer. Disons avec M] Fieury : C'est à n'y point 
croi re ! 

« La multitude est rarement trompée. Louis, simple au 

milieu du faste, ami de l'économie plutôt qu'économe, 

ami de la justice sans qu'il pûi être juste, quoi qu'on ait 

dit, quoi qu'on ait fait, a toujours été cru tel. Louis vivait 

en homme privé; dur el frugal pour lui seul (il l'a traité 

d'ivrogne dans son poëme), brusque et faible avec les au-

tres, parce qu'il pensait le bien, il croyait le faire. Il met-

tait de l'héroïsme aux petiles choses, de la mollesse aux 

grandes, voyait de sang-froid toute sa cour piller la fi-

nance, ou plutôt ne voyait rien, car sa sobriété n'avait 
fait que des hypocrites, etc. » 

Quant à la reine qu'il a si indignement, si lâchement 

outragée, voici ce qu'il en dit en 1791: « Marie-Antoi-

nette, plutôt trompée que trompeuse, plutôt légère que 

parjure, appliquée tout entière aux plaisirs, semblait ré-
gner à peine en France, mais àTrianon. » 

L'auteur du poëme d'Organt est désormais jugé. Ceux 

qui voudront juger le poëme en lui-même trouveront dans 

le livre de M. Fleury des extraits fort longs el fort nom-

breux. Nous nous contenterons des citations que nous 

avons faites, en disant avec M. Fleury : « On nous per-

mettra d'abréger ces ignobles détails, que l'on n'oserait 

(1) Pour donner plus do ressemblance au portrait et mieux 
l'aire reconnaître le personnage, Saint-Just, avec intention, a 
écrit ce vers en italique. (Ifvt* de AI, Fleury.) 
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pas même rêver, et qui ont été traités avec une complai-

sance et une étendue qui ne laissent aucun doute sur la 

dépravation morale et la corruption de ce jeune homme, 

dont une école poîiti |uë a voulu faire un Caton Ce 

qu'il faut chercher dansson livre, c'est sa pensée à vingt 

ans; ce sont ses prédilections et ses haines politiques et 

sociales. 
« Profondément perverti par le scepticisme de Montai-

gne qu'il relit sans cesse, Sairit-Jtist ne croit plus à rien 

qu'à lui-même. Parce qu'il s'est sertfi froissé dans sa vani-

- té, dags sa pauvreté, par l'orgued et la richesse des ducs 

de Gosvres, seigneurs de son village, il s'imagine qu'on 

ne trouve parto.it que morgue, hauieur et insolence. Parce 

qu'il a pris sur le fait des paysans besogneux, se cour-

bant jusqu'au sol devant les nobles qui leur font l'aumône 

d'un sourire, il conclut à l'abaissement général, auservi-

lisme de tous. Parce qu'il a triomphé, invincible Lovelace, 

des résistances de quelques filles de village, cet enfant nie 

la vertu et l'honneur des femmes. Ce grand réformateur 

de vingt ans défait la société dans ses vers pour se donner 

le droit de la reconstituer tout-à-1 'heure dans son livre 

socialiste des Fragments d'institutions ; puis, plus tard, 

dans la Constitution de 93, dont il sera l'un des princi-

paux rédacteurs, et à l'aide du tranchant de la guillotine, 

son instrument de réorganisation. Ce qu'on trouve dans ce 

livre, c'est donc la négation par envie, la haine par im-

puissance, et une soif ardente d'autorité, de pouvoir, qui, 

assouvie alors par le don de quelque hochet, eût peut-être 

privé notre histoire de l'une de ses plus effroyables fi-

gures. » 
Saint-Just, et après lui ses admirateurs quand même, 

ont essayé denier qu'il fût l'auteur de ce sale poëme. 

Après avoir lu les preuves que M. Fleury accumule sur ce 

point, il est impossible de conserver l'ombre même d'un 

doute. Le poëme d'Organt sera une tache éternelle, qui 

s'apercevra même sous les taches de sang dont la mémoi-

re de Saint-Just restera souillée. On saura ce qu'il faut 

penser du président de l'assemblée électorale de l'Aisne le 

complimentant, à son départ pour la Convention, sur ses 

vertus qui devançaient son âgel On saura à qnoi s'en tenir 

sur Y austère vertu dont ne craignent pas de parler M. 

Thiers et M. de Lamartine ! Sur la qualification d'apôtre 

de la vertu qu'on lui donnait dans une proclamation ! On 

saura que répondre au conventionnel Levasseur, qui de-

mande, dans ses Mémoires : « Qui donc osera dire : je ne 

l'estime pasl » On rira de la vertu farouche qu'exaltent 

MM. Bûchez et Roux, dans leur Histoire révolutionnaire, 

et l'on pourra, a vec les écrits et la vie de Saint-Just, 

donner un démenti à l'éditeur de ses œuvres, qui a l'au-

dace de l'appeler le plus vertueux des hommes ! 

Le plus vertueux des hommes ! lui qui, alors qu'il écri-

vait Organt, remplissait Blérancou.it du scandale de ses 

intrigues galantes ; qui, déjà compromis dans plusieurs 

aventures avec de grandes dames, poursuivait encore de 

ses tendresses banales les filles et les femmes de Bléran-

court et des villages voisins ; qui soulevait de la part des 

pères et des maris un long concert de plaintes ; qui finis-

sait par détourner de ses devoirs la femme d'un jeune no-

taire, M™ e Thorin, avec laquelle il quittait Blérancourt, 

avec laquelle il a publiquement et scandaleusement vécu 

à Paris, ce qui no l'empêchait pas de rechercher la sœur 

de Lebas, en même temps qu'il poursuivait de son odieux 

amour la belle M 11 " Suinte-Amarantho, qui le repoussa el 

qui périt sur l'échafaud avec toute sa famille, pour avoir 

préféré M. de Sartînes au plus vertueux des hommes. 

Voilà le piédestal qu'il fallait briser, et M. Fleury l'a 

fail avec talent, avec conviction, avec courage. Sous ce 

rapport, son livre ne laisse rien à désirer. 
L'homme politique, le révolutionnaire, le socialiste, le 

bourreau sont mis à nu dans l'examen de la deuxième et 

de la troisième époques de la vie de Saint-Just. Nous en 

dirons peu de chose, parce qu'il s'agit ici de faits qui ont 

acquis une horrible notoriété. L'ambitieux qui veut arri-

ve • et qui ne tient aucun compte des obstacles, se révèle 

quand on le voit, malgré lesprotestations de trois électeurs 

de Blérancourt, s'obstiner à voter, quoiqu'il _ n'eût pas 

l'âge exigé, avoir assez de crédit sur l'assemblée pour fai-

re écarter la protestation qu il rencontre, et ne céder enfin 

que devant un arrêté du district de Chauny, confirmé par 

un arrêté du déparlement. 

Le révolutionnaire et le socialiste apparaissent dans ses 

Fragments d'institutions républicaines, dont M. Fleury 

rapporte des extraits importants et significatifs. Quand on 

a lu cet ouvrage, on ne peut plus s'étonner de tout ce qui 

ss publie d'horrible et de subversif en France depuis trois 

années. Saint-Just a dit toul ce qu'on dit aujourd'hui. 11 

est le précurseur de Babœuf, qui a commenté et délayé 

ses systèmes socialistes. C'est là la réserve précieuse où 

les réformateurs de nos jours vont chercher les friperiës 

usées qu'ils étalent aux yeux du public, et qu'ils retour-

nent décent façons pour les faire accepter comme des 

nouveautés. Tout se trouve dans les Fragments d'institu-

tions, tout, jusqu'à la théorie du tour de main si bien ex 

pliquée à Bourges par un tribun célèbre. « Le caractère 

des conspirations, a dit Saint-Just, est le déguisement; on 

n'annonce pas tout haut ses desseins et son crime. » 

Qnant au bourreau, il s'est assez signalé par les épou 

vantables exécutions qui ont, pendant quinze mois de ter 

reur, couvert la France de deuil et de larmes. 11 est eu 

rieux de suivre la marche de ce jeune homme de vingt 

cinq ans, à partir du moment où, admis dans !e Comité de 

salut public, il y exerce une influence irrésistible, abattant 

tout autour de lui, les girondins en 1793, les hébertisles 

en mars 1794, les dantonistes le mois suivant ; dominant 

Robespierre et Couthon, et assumant enfin sur lui la plus 

grande pari de responsabilité dans cette dictature de la 

guillotine. 

Une des parties les plus curieuses du livre*de M. Fleury 

est le récit des missions extraordinaires remplies par Saint-

Just à Strasbourg, à Lille et à l'armée des Ardeunes. À 

Strasbourg, il prélude aux épouvantables" excès de la Ter-

reur par des cruautés inouïes. Uu propriétaire a voulu 

augmenter le bail de son locataire! Arrêté qui ordonne que 

la maison sera rasée et que le propriétaire sera mis à mort 

« comme coupable d'avoir voulu déprécier les assignats.» 

Et l'arrêté de Saint-Just est excuté dans toules ses par-

ties 1 
Dans ses missions auprès des armées, Saint-Just fit 

preuve d'une imdomptable énergie et de grandes connais-

sances miliiaires. M. Fleury, impartial avant tout, lui 

rend, sur ce point, une justice éclatante, et le venge du 

reproché de lâchété tfttè; la jalousie du conventionnel Le-

vasseur a cherché à faire peser lui. M. Fleury proclame, 

en outre, le désintéressement absolu de Saint-Just : ainsi 

que nous l'avons dit, il sait être juste même envers 

I homme qu'il méprise. 

l 'histoire du 9 thermidor est présentée dans le livre de 

M. Fleury sous un jour tout à fail nouveau. Les prolégo-

mènes y sont expliqués avec une grande clarté, avec un 

grand intérêt, et l'on y suit pas à pas le développement 

des causes ridicules et mesquines qui ont amené la chute 

du teirible triumvirat. « Pour nous, dit-il, si le 9 thermi-

dor est une grande date, c'est seulement parce qu'il fui le 

jour où la nation commença à sortir de sa torpeur, à pro-

tester contre la révolution et les révolut.ounaircs, etàreve-

nir à elle, si lentement cependant qu'elle n'en a point en-

core Uni aujourd'hui avec les dignes successeurs des gens 

de thermidor: égorgeursou victimes, nous ne faisons en-

tre eux aucune distinction. Ce ne fut un grand jour, ni par 

la lutte, qui fut lâche et honteuse au possible, ni par la 

qualité des vaincus, ni par la préférence à accorder aux 

qualités des vainqueurs. Nous n'arrivons pas même à pou-

voir donner une idée du dédain que nous éprouvons, que 

tous devraient ressentir et surtout exprimer tout haut, 

pour ces maîtres chétifs d'une nation jadis si grande, 

alors tombée assez bas pour supporter un joug si désho-

norant, qu'il s'impose soit par les idées, soit par les 

hommes. » 
Après avoir raconté la fin de Saint-Just (10 thermidor), 

qui mourut « sans forfanterie, avec calme et dignité, » 

M. Fleury termine ainsi le remarquable ouvrage que nous 

recommandons aux méditations de nos lecteurs : 

« Tel est l'ensemble aussi complet qu'il nous a été per-

mis de le présenter, de tous les faits connus, de tous les 

faits nouveaux dont se compose l'histoire de Saint-Just : 

la vie privée, la vie politique, les livres et les discours, les 

pensées et les actes, tout ce que nous savons, tout ce que 

nous avons appris par d'incessantes et consciencieuses re-

cherches. 

■< Est-il besoin de conclure maintenant? La conclusion, 

c'est-à-dire la chute et la honte, c'est-à-dire la punition 

et l'exemple, ne se faisait-elle pas nécessairement près 

senlir, dès les premiers pas de cet homme dans la vie, 

où il entrait dépourvu de principes, mais armé seulement 

de la haine et de la jalousie secondées par de grands ta-

lents, qualités et passions qui en font, aujourd'hui un. type 

dangereux sur lequel se moulent tant d'esprits secondai-

res s'élauçant à sa suite à l'assaut de la société qui les re-

pousse, parce qu'elle les connaît trop? Pour nous la con-

clusion était au bout de chaque ligne dévoilant une misère 

morale, dechaque effort prouvant les aspirations furieuses 

de la personnalité, de chaque discours où i 

développer les préoccupations du système, de eha 11 Se 

posant un jalon dans une voie tracée d'avance À ac, e 

saut à l'abîme où pouvaient périr à la fois
 co

 ^
n<

Jui. 

d'hommes et la nation, si les sociétés n'étaient h»*** 

mont douées de cette force de vitalité qui les' lait é '.i
reus

°-

aux étreintes des plus teiTibles fléaux, et sortir plus ^ 

saules que jamais des crises ou physiques ou moraf
1
''

8
' 

« Pour nous, la corrcitision, c'est que les imitai», 
Saint-.liist Inus aillant mi'il nu on.»;.. CUrs (j 

aint-Just, tous autant qu'il en surgira, s'u'ecom!'?
 f

'
e 

comme lui à leur œuvrede ruine, plus souvent sedéc'
6
'

0
^ 

entre eux que punis par les principes menacés. Aussi'
1
^

1 

armés que lui, ils pourront porter aux sociétés de da r ' 

"euses atteintes et non leur faire de mortelles bless^
6

"" 

Jomme lui, condamnés d'avance à l'impuissance ils 

ront beau, nouveaux Sisyphes, relever son socialisme Jv£ 

mille noms divers, ils seront écrasés sous le poids de l°
US 

erreur. Ils mourront comme lui les uns à la suite desa Ur 

ires, après une apparence de réussite surprise et incoA* 

)lèle;car Dieu n'a pas voulu que sou œuvre fui déf
01
' 

ainsi de fond en comble. Elle se modifie et ne pA? 

pas. » 

A tous ceux donc qui liront ce livre, ne 

amis ou ennemis : Et nunc erudimini: 

enseignements pour tout le monde. 

nous pourrons di
re 

t/ car il y a là des 

L.-J. FAVEME. 
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Émission de la quatrième et dernière 

série des Actions. 

L'Action est de 5© fr» Le paiement se fait comme suit 
1© fr. en prenant l'action; 
»0 fr. le 1" octobre 1852; 
ÎÈ® fr. le 1 er janvier 1853. 

La Flotte commerciale a commencé l'émission de la 
quatrième et dernière série de ses actions. Ce fait, important à 
constater, témoigne l'empressement des populations de l'inté-
rieur à prendre part à cette grande et fructueuse opération. 
On a compris partout combien cette spéculation, que la prime 
du Gouvernement affranchit de toute chance aléatoire, offrait 
de garanties de succès. 

Pour se convaincre des motifs de réussite et avoir la raison 
d'un entraînement sans exemple, il suffit de se rendre compte 
des faits antérieurs et des faits actuels pour leur appliquer les 
règles de la logique, et on arrive à une conviction sérieuse. 
Remarquons, en effet, qu'il résulte de tous les documents offi-
ciels émanés du ministère du commerce que, sous l'empire de 
l'ancienne loi, le produit des armements a toujours donné, 
non compris la prime, VIXCST l'Ollt CESÏ de bénéfice 
net aux armateurs. 

Avant la loi de juillet 1851, la prime n'était que de 67 fr. 

IHT£RÈ 

par tonneau de jauge; aujourd'hui elle est de 120 fr. ; i! s'a-
git donc, pour juger l'opération, de l'aire une simple règle de 
proportion qui donnera la mesure exacte des résultats que les 
actionnaires de la glotte commerciale peuvent attendre 
de leur entreprise. Pour porter la lumière dans celte affaire, 
nous allons comparer les bénéfices futurs en prenant pour 
bases les opérations d'une période de dix années, en mettant 
en regard, par exemple, l'année 1841, au Havre, avec l'année 
1851 ; supposer que, sous l'empire de la loi nouvelle, la 
Flotte commerciale eût expédié un nombre de navires 
égal à celui que l'industrie particulière fait partir du Havre 
dans l'année correspondante. 

En 1841, il est arrivé au Havre 16 navires baleiniers jau-
geant ensemble 6,273 tonneaux ; ils ont apporté : 

Huile de baleine, à 100 fr. le baril, 33,855 barils ; 
Huile de cachalot, à 210 fr. le baril, 213 barils ; 
Fanons de baleine, à 7 fr. 50 le kilo, 140,574 kilos. 

Ce qui donne, d'après le prix courant du Havre, en date du 
31 août dernier, en résultat pour : 

L'huile dé baleine 3,385,500 fr. 
L'huile de cachalot 23,430 
Les fanons de baleine 1 ,140,030 

Total. ..... 4,548,960 fr. 
Auxquels il faut ajouter la prime qui 

donne, pour 6,273 tonneaux à 67 fr. . . 670,291 

Total général. . . . 5,219,231 fr. 

Ainsi, 16 navires jaugeant ensemble 6,273 tonneaux, c'est 
à-dire 1,227 tonneaux de moins qu'un nombre égal de navires 
du tonnage adopté par la Flotte Coin merci u le , on 

rapporté, d'après les statistiques officielles, cinq millions deux 
cent dix-neuf mille deux cent cinquante et un francs dans une 
campagne de vingt mois. 

Et si l'on met tes navires à 200,000 fr., ils représentent un 
capital de 3,200,000 fr., en déduisant sur le produit le tiers à 
"équipage et le tiers à la réexpédition, co qui est exagéré, on 
a un résultat qui atteint 50 pour 100 par campagne. 

Supposons que la Flotte Commerciale ait eu en re-
tour pour 185Î seize navires n'ayant fourni que les mêmes 
résultats, bien que leur tonnage soit plus considérable, on ob-
tient: ' 

Produit de la pêche, somme égale à celui 
constaté en 1841 4,548,960 fr 

Prime à 120 fr. par tonneau, pour 8,000 
tonneaux 960,000 

Total 5,508,960 fr 

Cinq millions cinq ceut huit mille neuf cent soixante francs 
pour uu capital de 3,200,000 fr. ! Si l'on déduit maintenant la 
part de l'équipage à 33 pour 100, la réexpédition dans la mê-
me proportion (et nous avons déjà constaté que c'était exage 
ré), i! reste net 1,836,320 fr. qui représentent plus de 50 pour 
100 du capital engagé. 

11 suit de là, et par le droit de l'irrésistible logique des 
chiffres, qu'en établissant ce calcul sur la base d'un armement 
de 50 navires représentant un capital de dix millions, on ob-
tient un produit de 17,215,500 fr. qui ressort en bénéfice net 
à 5,738,500 fr., soit 57 pour 100 du capital. 

Voilà pourquoi l'entreprise a trouvé de si ardentes sympa-
thies, un concours aussi rapide et aussi universel. La raison 
de cette facilité à commander la confiance est tout entière 

dans ce fait important qu'elle se raisonne et se justifie par des 
chiffres officiels, et ne livre rien au hasard, puisque, d'une 
par;, elle pose des chiffres de produits certifiés officiellement, 
et que de plus elle a droit par une loi spéciale à une prime 
invariable qui assure un intérêt réel de 18 pour 100 par au 
au capital social. 

Nous constatons donc que la i^ïoîje eoasssîerclaie 
offre à ses actionnaires : 

1° 5 0/0 intérêt par an, payable tous les six mois. 
2° 5SS> 0/0 excédant de la prime à reporter au divi-

dende. 
3° S© 0/0 bénéfices sur les produits. 

Ensemble : S© 0/0 

Ces bénéfices, loin d'être exagérés, sont au-dessous de la 
réalité; et pour le prouver il nous suffira de dire que dans la 
session du Sénat américain, sir J. Graham, ministre des Etats-
Unis, a constaté les faits suivants : Une association marimne 
a armé, en 1849, 151 navires, en 1850, 15 1, tous destinés à la 
pêche de la baleine. Le prix de revient de chaque navire est 
évalué par le ministre à 150,000 IV., et la dépense totale des 
deux armements ressortant à 41,350,000 fr., on a eu connue 
produit 42,212,265 fr. 

Si on réduit ces deux sommes en chiffres ronds, soit: en 
dépense 44 millions, et en recette 42 millions, on voit que le 
rapport brut est de 100 pour 100. Si maintenant on grève le 
produit brut de 60 pour 100 pour la dépréciation du matériel, 
la part de l'équipage et la réexpédition, on trouve pour un 
voyage, comme bénéfice net sur un capital de 44 ri! i liions. 
14,070,755 fr., soit 33 pour 100, non compris la prime que le: 

navires français ont à toucher en plus. 

5 payable tous les six mois, CINQ POU» CSSUTÎT garanti star les primes accordées ps»r le ©@IïlrMHNffiMEMT. 
Adresser les demandes d'actions à MM. J. LANGLOIS et C% boulevard Montmartre, 2, à Paris, — et au Havre, même maison, rue d'Orléans, 79. 

Le premier versement est de IO Crânes par action. — Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets à encaisser, d'une valeur d autant «le roi» tlix francs qu'on «E «tirera «rnciïon*. 
On délivre aiassi des Actions libérées portant immédiatement intérêt. (7239) 
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Vente» ni oit II 1er es. 

VENTMS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Sur la plai'e publique d'Ivry. 
Le 19 septembre. 

Consistant on deux voitures dites 
moellonnières. (T013) 

SOCIFTFA. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple entre les soussignés 
à Rethel le six septembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré en 
la même ville le quatorze dudil 
mois, folio 37, verso, cases 3 et sui-
vantes, par Dessailly, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour- droits et décime, 

Il résulte : 
Qu'une société collective ayant 

pour but l'achât, la filature et le 
tissage des laines, a été formée en-
Ire :ï° M. Louis-Eugène FOURNI-
YAL, négociant, demeurant à Re-
thel , 2» M. Louis CONTANT, négo-
ciant demeurant à Paris ; 3° M. E-
douard BRÛLÉ, négociant, demeu-
rant à Rethel; 4» Kl M. Félix GAN-
NiRON, aussi négociant, demeu-
rant àParis, sous la raison sociale 
FOURNIVAL fils et C«; 

Qu'elle a commencé le premier 
juillet mil liuitcent cinquante-deux 
cl doit durer dix années sans inter-
ruption, pour flair conséquemment 
le trente juin mil huit cent soixan-
te-deux ; 

Que le siège de la société a été éta-
bli à Rethel, avec succursale à Pa-
ris qui doit Cire gérée par M. Con-
tant ; 

Que MM. Fournival et Contant ont 
seulsla signature sociale; 

Que MM. Brûlé et tianneron doi-
vent signer par procuration, le pre-
mier à Retliel en l'absence de M 
Fournival, et le seconda Paris en 
l'absence de M. Contant, 

Et que le fonds social a été fixé à 
sept cent mille francs, dont trois 
cent mille francs doivent être four-

nis par M. Fournival , deux cent 
mille francs par M. Contant, cent 
mille francs par M. Brûlé et cent 
mille francs par M. Ganneron. 

Pour extrait certifié par les qua-
tre associés : 

Ecriture approuvée, 
Signé :E. FOURNIVAL, 

Ecriture approuvée, 
Signé : BROUS. 

Ecriture approuvée, 
Signé : CONTANT 

Ecriture approuvée, 
Signé : F. GANNERON. 

Enregistré à Rethel te quinze sep-
ienibre mil huit cent cinquante-
deux, folio 39, verso, case 7, reçu 
deux francs et vingt centimes pour 
le décime. 

Signé : DESSAILLY. (5475) 

Etude de M» CARDOZO, agréé, rue 
Vivienne, 34. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du onze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris le quinze 
du même mois, folio 14, verso, case 
4, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, 

11 appert : 
i" Une société en nom collectif 

entre M. Hyacinthe - Alexandre 
CLAUDE, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Douane, 5, 

Et M. Louis ARNOUX, négociant, 
demeurant à Paris, mêmes rue el 
numéro, 

Ayant pour objel le commerce de 
la commission pour l'exportation 
îles vins en gros, etc. ; 

2" La raison et la signature so-
ciales sont A. CLAUDE et L. AR 
NOUX; 

3" Chacun des associés est auto 

risé à gérer, administrer et signer 
pour la société, mais sous la condi-
tion essentielle et de rigueur dene 
pouvoir faire usage de la signature 
sociale que pour les besoins et af-
faires de la société, à peine de nul-
lité, même à l'égard des tiers ; 

4» La société est formée pour 
quinze années, qui ont commencé 

le quinzejuin dernier et finiront le 
quinzejuin mil huit cent soixante-
sept. 

Pour extrait : 

A. CLAUDE , L. ARNOUX. (5476) 

D'une délibération prise par les 
actionnaires de la société des mi-
nes des Mouzaias (Algérie), le onze 
septembre mil huit cer.l cinquante-
deux, convoqués en assemblée, gé-
nérale extraordinaire, il appert : 

c» Que le siégo de la société est 
transféré de Marseille à Paris ; 

2" Que la démission de M. Jules 
G1BBAL, comme gérant de ladite 
société, a été acceptée; 

3» Que M. Aimé de KERVEGUEN a 
été nommé gérant de ladite société, 
et que par conséquent la raison so-
ciale à l'avenir sera : Aimé de KER-
VEGUEN et C». 

Pour extrait, Pari3, le quinze sep-
lembre mil huit cent cinquante-
deux, 

KERVÉGUEN et C«, 
28, rue de Clichy. (5477) 

D'un procès-verbal dresse le onze 
septembre mit huit cent cinquanle-
leux, et enregistré à Paris le treize 

du même mois, par Delestang, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert: Que les membres 
composant l'association des arçon-
uiers ont accepté en assemblée gé-
nérale la démission du sieur CHA 

MIOT-CLERC, qui a été remplacé 
par le sieur LOMBARD, et il a été 
décidé que la raison sociale serait à 
l'avenir CROISAT, ROUSSELET, LOM-
BARD etC-. 

LOMBARD, MARMOT, ROUSSE-

LET, CH» MIOT-CLEUC , Sl-
BILLE, GATTE 1I 01 S,DAMIEN 

BANGET, CROISÂT, BÉDAI.; 

POTLVIER, VARET, DUPUIS, 

COTTIN, PIERRE. (5478) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, successeur de M. A. 
Itadiguet, rue Saint-Fiacre, T. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, l'ail double à Paris le quatorze 

septembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Jean - Marin -Constant BOU-
HOURS, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
14; 

lit M. Louis-Amable JUIGNÉ, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 23; 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à dater du premier 
août mil huit cent cinquanle-deu\, 
la société en nom collectif qui exis-
tait entre eux à Paris, rue de Cléry, 
23, sous la raison Constant BOÛ-
HOURS et JUIGNÉ, pour le com-
merce des étoffes d'ameublement. 

Cette société, qui devaitdurer jus-
qu'au premier août mil huit cent 
cinquante-quatre, a été constituée 
aux termes d'un acte reçu par M« 
Monnol-Leroy et son collègue, no-
lair 'S à Paris, le vingt-cinq sep-
tembre mil huit cent quarante-
quatre, puis modifiée et prorogée 
par deux actes sous signatures pri-
vées, en date des vingt-deux mars 
mil huit, cent quarante-huit et dix 
septembre mil huit cent cinquante 
et un, tous enregistrés et publiés 
suivantlaloi. 

M. Juigné a été nommé liquida-
teur de la société dissoute avec les 
pouvoirs les plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (5179) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui le» concernent, le» samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite --

DÉCLARATIONS DE FATIXITES. 

Jugements du 16 SEPT. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dil jour : 

Du sieur PAUL (Louis), fab. de 
casquettes, rue du Temple, 57; nom-
me M. Dobelin juge-commissaire, 
et M. Decagny, rue. de Greffulhc, 9, 
syndic, provisoire (N« 10621 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités R serendre an frlbûnnl 
de commerce de Paris, salle des on-
sembleei des faillites, UU. les créan-
ciers .-

VlslsIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs GLATRON frères (Louis-
Chai'les-Achille et Baptiste-Alexan-
dre) , fab. de passementeries et 
franges, en liquidation, demeurant 

te premier rueSt-Marc, 6, et le se-
cond rue de Seine-St-Germain, 18, 
le 23 septembre à 3 heures (N» 10563 
du gr.); 

Du sieur FOUQUET ( François-
Jean), md laitier en gros et chareu-
lier, rue des Nouai ndiôres, 5,1e 22 

septembre à 2 heures (N° 10565 du 
r.)i 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juye-commissaire , aux 
vei-ijicution et affirmation de leun 
ceimces. 

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmulion do leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Delà société BARRELL1ER, NIARD 
et C», négociants, boul. Beaumar-
chais, 42, le 23 septembre à 3 heu-
res (N« 9514 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Louis-Char-
les), grainetier, à La Chapellc-St-
Dcnis, rue du Bon-Puils, i, le T< 

septembre à 12 heures (N« 10377 du 
«r.); 

tour entendre le rapport des syn-

dics fur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarsr 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consuitét 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les a éancien s 

Du sieur TILLY (Jean-Derus'-Hô-
noré), md de vins-traiteur, à Vau-
girard, rue de Sèvres, 2, entre les 
infiins dé M. Bénin, rue Paslourel, 
7, syndic de la faillite (N° 1059s du 
gr.); 

Du sieur GRAIN (Modeste-Désiré), 
commiss. en marchandises, rue Sl-
Uenis, 201, entre les mains de M. 
Lecomte, rue de la Michodière, 5, 
syndic de la faillite (N° 10580 du 
ar.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la lof duvs mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

Faillite DANTU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 juillet 1852. 
lequel déclare les opérations de la 
faillite du sieur DANTU (François), 
vcrrier-fa'icncier, rue Aumairc, 3T, 

réouverte; nomme M. Lcvy nou-
veau juge-coiuniiseaire, et li: sieur 
(rampel, rue Louis-le-Grand, 18, 

syndic de l'union, à l'effet par ce-
lui-ci de, sous la surveillance du ju-
ge-commissaire, recouvrer et ré-
partir l'aetif appartenant a. la mas-

se (N» 4534 du gr.). 

Rectification de prénoms, faillite 
DANTU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 août 1852, 
lequel dit que les prénoms vérita-
bles du sieur DANTU, verrier-faïen-
cier, rue Aumaire, 37, déclaré en 
état de faillite ouvertepar jugement 
du 4 juin («44, sont Frédéric-Ger-
main et non François, comme il est 
indiqué au jugement dudit Tribu-
nal du 16 j i li Ilot dernier, lequel a 
déclaré réouvertes les opérations de 
la faillite en état (l'union dudit sieur 
Dantu, et que ce jugement vaudra 
en ce sens rectification de celui du 
16 juillet. 

1ÎOMOLOGATIOK.S DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LAPEYRE et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de. la Seine, du 3seplembre 
1852, lequel homologuele concordai 
passé le 19 juin 1852, entre les 
sieurs LAPEYRE M C», négociants, 
ue du Faub.-Saint-Antoine, 181, el 

leurs créanciers. 
Conditions sommaires. 

Obligation par les sieurs Lapeyre 
et C« de payer aux créanciers l'in-
tégralité de leurs créances en prin-
cipal, intérêts et frais, dans les trois 
mois de l'homologation. 

A la sûreté de l'obligation prise 
par les sieurs Lapeyre et C", déléga-
lion aux créanciers d'une créance 
indiquée au concordat. 

Le sieur Pascal, place do la Bour-
se 4 commissaire à l'exécution OU 
concordai (N° 8706 du gr.). 

ASSEMBLÉES DT! 18 SEPTEMBRE 1852. 

NEUF HEURES : Monié, agent d'af-
faires, clôt. —Vaillant, anc. me-
nuisier, id. — Mangin, anc. trai-
teur, afflrm. après union. 

Dix HEURES : Hauic, tailleur, rçdd. 
de compte». — Merher, mil ue 

vins, id. 

UNE HEURE : Fabre, ort}« 
synd.-ViremaitreetWv.. ^ 

liniers, id. - YirernaiW,,'" ^
 H 

- Foulrcl, boulanger, 
meau-Moutesson, hlaud"»- 1 ' 

TROIS HEURES : Mourin, §#
r
' 

clôt. — Arnaud, carnei,»-

SSépi&ratioM* 

Demande en séparation' /f jlV 
entre Denise, CARLIN «L, J«

E
-

Suslhène CLEMENT eut M j. -
BERT, à Paris, rue Jac««i 

Plocquc, avoué. 

Demande en séparation ?
e

.
 f]a

. 
entre Anne-Judilh EUDK » pa-

re-Joseph-Marie MAllli'%
 |lue(i 

ris, rue des Jeûneurs, 4i>. 

avoué. —zzzzzzzz^ 

nécèet et trAUmm^
9
*' 

 ~" m. r'' 
Du 15 septembre i»M.

 w lS
. -; 

cher, 63 ans, rue de ( - !! -, '/'
c

iié i« 
Mme de Fouvielle, 52 
Londres, 3. - «• Duval, ^ "^val. 
d'Aujou-St-Honoré, i. '.'ZMM' 
37 ans, ruedeViarmes, 4 - „ »■ 
douin, passage Feuille , ■ ■ ,(.--
Uuel, 49 uns, rue Beauiepair- «J. 
M.Lecroq ,59ans ,rue S ;Dtr ̂  

-M. LeconU'. 4» ans, ru^
 )W

MijJ 

du-Calvaire, 9. - M"' e Ini.ï»** 
ans, rue Greuéla, ,28.^- W «0 
le, 22 ans, rue du fcmpie.

 Yiel
ir 

Gaulancourt, 20 ans, '"^per, £ 
du-Temple, 106. - M- Y*uffi&* 
ans, rue d'Aligre, i»-_ ,,

al
,|, 8-

■ 16 ans, rue Neuve t». ,,. ru 

-Mine vcùve ^jeu |ie ' gérW 

Le gérant^^p,. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1852, F0 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

54 ans,' rue ^îï.°nS^*2S 
Mme Collière, 48 an»; '.^....iron, s. 
Si-Germain, 5.- MU^

 MNAE
 ««• 

ans, rue d'Assis 2
 fer>

 ife 

Dupaey, 8T ans, rue u 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS, 18. Pour légalisation de la signature A. t."
ï0T

' 

Le maire do 1" arrondissement. 


